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ERRATA. 

Page 9, renvoi au lieu de : chiffres pour 1938, lire : cliiffres 
pour 1937. 

Page 53, la figure 13 doit être tournée de 90° dans le sens 
inverse des aiguilles d'une montre. 
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INSTALLATIONS SANITAIRES 
E T 

É P U R A T I O N D E S E A U X R É S I D U A I R E S 
AU 

C O N G O B E L G E 

I N T R O D U C T I O N . 

Tous ceux qui ont vécu sous les tropiques savent à quel 
degré l 'évacuation des déchets domestiques et immondices 
de tonte natin-e constitue nn point essentiel de la salu
bri té publique, car, sous l ' influence du climat, cette éva
cuation ne peut souf f r i r aucun retard. On ne peut d'ail
leurs, en général , se contenter d 'éloigner les déchets ; i l 
faut les rendre inoffensifs par un traitement appropr ié . 

Aux colonies, les déchets comprennent surtout les 
ordures ménagères , les dé t r i tus d'abattoirs et les produits 
de vidanges. 

Dans la présente communication, nous ne nous occupe
rons que de ces derniers. 

DIVERS SYSTÈMES D'INSTALLATIONS SANITAIRES COLONIALES. 

Pour satisfaire ses besoins, l ' indigène se contentait, 
autrefois, d'une promenade matinale dans la brousse, à 
p rox imi té immédia te de sa hutte. Actuellement, beaucoup 
de villages, m ê m e les plus reculés , sont pourvus de latri
nes, la plupart du temps, de simples trous creusés dans le 
sol et surmontés tant bien que mal par une paillotte. Ce 
système, dit fosse arabe en Afr ique, et qui dérive du « siège 
à la terre » f rançais , est encore util isé par des Européens 
installés dans les petits postes de l ' intér ieur . 
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Le pouvoir absorbant de la fosse arabe est mis à profi t 
dans d'autres rég ions tropicales, par exemple aux Indes 
néerlandaises et à Manille, où l 'on emploie depuis plusieurs 
années des latrines à trou foré. Elles consistent en une 
excavation cylindrique très profonde (5 à 6 m.) et de faible 
d iamèt re (40 cm.) , creusée à l'aide d'une ta r iè re à cuiller 
du modèle dont on se sert pour planter les poteaux des 
lignes té léphoniques . Ces latrines ne dégagen t aucune 
odeur et ne se p rê ten t pas à la reproduction des mouches, 
car on pose sur le t rou une dalle en ciment supportant une 
cuvette de W . C. avec ou sans siphon hydraulique. Des 
trous forés datant de trois ans et utilisés par un mil l ier 
d'écoliers ont encore leur niveau à i^SO du sol ( ' ) . 

Dans les camps de travailleurs du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi, surtout dans les camps provisoires et 
notamment les camps routiers, le système de latrines le 
plus simple et le plus pratique à la fois à installer et à 
entretenir est const i tué par la fosse fumante, qu i s'est 
largement développée depuis que nos officiers et nos 
médecins en ont appris les principes au cours de la cam
pagne victorieuse de nos troupes dans l 'Est-Africain alle
mand. 

La fosse fumante ( f ig . 1) est essentiellement une tran
chée où l'on entretient un courant de f u m é e produite par 
un foyer rustique ou un simple récipient dans lequel on 
fai t b rû ler des herbes ou des branchages verts et feuillus. 
Voici quelques règles pour la construction, d'après les 
directives que nous avons tracées, à cet effet, dans l'Aide-
Mémoire des Travaux Publics C) à l'usage du personnel 
de l 'Administrat ion coloniale. 

1. Ouvrir la fosse dans un terrain reconnu perméable et 
f i l t r an t (terre poreuse, légère et sèche). 

(1) Bulletin de l'Office International d'Hygiène publique, 1936. p. 1612. 
(2) Cet Aide-Mém.oire est tenu à jour par des addenda successifs. On 

peut se le procurer au pr ix de 25 francs , en s'adressant a u Service des 
T r a v a u x publics du Gouvernement g é n é r a l , à L é o p o l d v i l l e - K a l i n a . 
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2. Dél imiter la surface d'emprise de la fosse : la lon
gueur maximum ne doit pas dépasser 8 m . ; la largeur fixe 
est de 3 m . , battées comprises. 

3. Creuser la fosse en donnant les dimensions suivantes: 
ouverture entre arêtes supér ieures 

des parois 2"°40 
profondeur 2"'40 au moins 
largeur au fond l'"20. 

4. Creuser les foyers, un à chaque extrémité de la fosse, 
comme l'indique la f igure 1. 

5. Aménager à m ê m e la terre un escalier donnant accès 
à chaque foyer. 

6. Aménager sur chacun des bords de la fosse une battée 
destinée à recevoir les « sablières » sur lesquelles viennent 
reposer les solives recevant à leur tour le plancher de la 
fosse; sablières et solives sont consti tuées par de simples 
rondins droits et sans défauts . 

7. Mettre les sablières en place, puis les solives entail
lées au préalable pour bien s'ajuster aux sabl ières sous-
jacentes, dont elles doivent maintenir la position. 

8. Aménager le plancher sur les solives. Ce sera un 
revê tement en terre ou en clayonnage dans lequel sont 
percés des trous, ainsi que le montre la f igure. 

9. Séparer par des cloisons appropriées chaque ouver
ture pra t iquée dans le plancher. 

10. Recouvrir le tout par un toit sommaire en paille ou 
établir simplement une clôture formant écran. 

Les précaut ions suivantes permettront d 'éviter bien des 
ennuis : 

1. Empêcher les eaux de ruissellement de venir se 
déverser dans la fosse. 

2. Couvrir le foyer d'une hotte (toit arabe) pour aug
menter le tirage. 

3. Pendant les heures de travail , fermer avec des bou-
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chons de paille les trous si tués près des foyers, afin d'appe
ler la fumée vers les ouvertures qui en sont éloignées. 

4. Relever l ' â t re du foyer par des moyens appropriés au 
cas où l ' imperméabi l i té relative du sol provoque la retenue 
des matières dans la fosse. 

Pour une petite installation de deux ou trois ouvertures, 
on peut se contenter de descendre dans la fosse un réci
pient quelconque (seau, touque à essence vide) dans lequel 
on fai t brûler des herbes humides dégagean t beaucoup de 
f u m é e ( f ig . 1). 

Dans certains postes (Albertvil le), le principe de la fosse 
fumante a été app l iqué aux cabinets d'aisances des Euro
péens . 

On utilise encore le système des latrines à tinettes. Avec 
un modèle de s iège dont le couvercle comprend un disposi
t i f projetant par basculement, après chaque usage, une 
certaine quant i té de mat ière pulvéru lente et absorbante 
(son, sciure de bois, poussière tamisée), et moyennant une 
surveillance sévère dans le service de remplacement et 
d'entretien des tinettes, ce procédé peut donner satisfac
t ion . La figure 2 représente un camp de vidange de tinettes 
d'une grande v i l l e de l 'Af r ique du Sud, Kimberley, que 
nous avons eu l'occasion de visiter en 1922. On constate 
que la propreté est parfaite. La munic ipa l i t é dispose d 'un 
double jeu de tinettes, celles-ci étant remplacées chaque 
nui t . Le service se fai t avec trois chars : 

U n premier ( A ) , l égèrement construit, distribue les 
tinettes propres; 

Un second (B) comprenant u n réservoir méta l l ique avec 
couvercle (pouvant être f e r m é h e r m é t i q u e m e n t ) et bonde 
de vidange ac t ionnée par manivelle, reçoit le contenu des 
tinettes ayant servi pendant la j ou rnée ; 

U n troisième en f in , du m ê m e modèle que le premier, 
emporte les tinettes souillées. A l 'arrivée au camp, les 
chars B passent sur une plate-forme c imentée C bordée de 
chaque côté par un regard communiquant avec un collée-
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leur à eau courante. La bonde du réservoir étant ouverte, 
le contenu s'écoule sur la plate-forme, d'où, d i lué par de 
l'eau sous pression, i l est envoyé dans les regards du col
lecteur. Les réservoirs sont neltoyés par un jet de vapeur 
et passés à la créoline. Les tinettes ne sont pas désinfectées ; 
elles sont simplement frottées à la brosse dans quatre 
bassins en béton D dont l'eau est chauf fée à la vapeur; 
pour prolonger leur durée , on combat l'action corrosive de 
l'acide urique résis tant au lavage à l'eau chaude, en 
essuyant la surface intér ieure avec un ch i f fon imbibé 
d'huile. Toutes ces opérat ions se font pendant la n u i t ; pour 
3.000 tinettes, on utilise 10 m^ d'eau par jour . 

A Élisabethville, où le système des tinettes a été en usage 
jusqu'en 1928, le contenu était en t e r r é dans des t ranchées 
recouvertes chaque jour d'une nouvelle couche de terre. 

Malgré les perfectionnements appor tés aux installations 
domestiques que nous venons de décr i re et qui fonction
nent toutes par voie sèche, on parvient d i f f ic i lement à 
é l iminer les odeurs et i l est donc indispensable de cons
truire le cabinet à une distance suffisante des pièces d'habi
tation. Cette disposition présente de sérieux inconvén ien t s 
pour l 'Européen et l 'on s'est ingén ié à y remédie r par des 
dispositifs à action chimique et surtout par ceux à voie 
humide ou v^^ater-closets à chasse d'eau. 

Bien qu'introduites par de très sérieuses f i rmes com
merciales, les fosses à action chimique — très r épandues 
aux États-Unis et aussi en Afrique du Sud — n'ont pas eu 
de succès au Congo. La l iquéfact ion et la désodorisat ion 
des déject ions s'y effectuent par contact avec des produits 
vendus par les fabricants, généra lement des lessives alca
lines très concentrées, qui doivent être renouvelés à inter
valles plus ou moins longs. Leur approvisionnement au 
Congo est d'autant plus dif f ic i le que les rég ions où leur 
emploi s'indique le mieux sont situées plus lo in des cen
tres commerciaux. Pour un m é n a g e de quatre ou cinq per
sonnes, la «fosse» à action chimique comporte u n cylindre 



Fie . 2. — Camp fles v i d a n t e s (K i i i i be r ley , 20 octobre 192-i}. 
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métal l ique de 500 litres environ, que l 'on charge, avant 
usage, de 12 kilos de soude en paillettes, dilués dans 
30 litres d'eau. Cette dose suffit , d ' après les prospectus, 
pour un an, après quoi i l faut vidanger. En cas d'odeur, on 
ajoute de la soude, mais jamais d'eau. Le cylindre méta l 
lique est m u n i d'un tuyau d'aération et d'un agitateur à 
palettes qu i doit être ac t ionné de temps en temps. 

Dans le domaine qu i nous préoccupe , la solution idéale 
est fournie, comme en Europe, par la pratique du « tout à 
l 'égout » et les W. C. à chasse, mais pour cela, i l faut 
d'abord un réseau de distribution d'eau, et en dehors des 
grands centres de la Colonie, les agg loméra t ions qu i en 
sont pourvues ne sont pas encore nombreuses. Le tableau 
suivant en fourni t la liste, de m ê m e que les consomma
tions journa l i è res moyennes totales et par tête d'habitant 
qui y furen t enregistrées au cours de l ' année 1938 : 

Consommations journalières moyennes en 1938 
des distributions d'eau en service au Congo belge. 

Borna 
Matadi 
Thysville (̂ ) ... 
Léopoldvillc ... 
Coquilhatville ... 
Stanleyville 
Port-Francqui 
Jadotville (̂ ) ... 
Éhsabethville (') 

Les distributions de Borna, Matadi, Léopoldvillc, 
C^oquilhatville et Stanleyville sont exploitées par la Régie 
des Distributions d'Eau de la Colonie (Regideso). Pour les 
Européens, le prix, fixé à 5 francs le m è t r e cube en 1934, 

Soit litres par 

m. E u r o p é e n . I n d i g è n e . 

297 226 34 
580 350 36 
270 — — 

2.140 265 33 
406 138 35 
200 171 7 

13 — — 
243 — — 

1.342 — — 

( 1 ) Chiffres pour 1938. 
( 2 ) Service publ ic seulement. 
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est t o m b é progressivement à 4 francs le m è t r e cube 
Dans les c i tés i n d i g è n e s , l'eau est fournie gratuitement aux 
autochtones. Cette initiative, due à la Regideso, est part i 
c u l i è r e m e n t favorable à l ' h y g i è n e des populations, tant 
i n d i g è n e s q u ' e u r o p é e n n e s , car i l est bien év ident que 
toute a m é l i o r a t i o n dans la situation sanitaire des a g g l o m é 
rations i n d i g è n e s constitue une sauvegarde s u p p l é m e n 
taire pour les centres e u r o p é e n s avoisinants (^). 

É l i sabe thv i l l e seule est desservie par un s y s t è m e d ' é g o u t s 
v é h i c i d a n t les produits des W . C . Mais en de très n o m 
breux endroits de la Colonie et du Ruanda-Urundi , i l a é té 
possible d'assurer aux E u r o p é e n s le b é n é f i c e du cabinet à 
chasse au moyen d'une alimentation en eau souvent 
réduite à sa plus simple expression et en recueillant les 
mat ières f éca le s dans des fosses individuelles de contruc-
tion aisée , o ù elles sont t r a n s f o r m é e s et suff isamment 
épurées pour ne plus présenter aucun danger. 

Avant de décr i j c les dispositifs mis en œ u v r e ou p r é c o 
nisés au Congo, nous rappellerons rapidement quelques 
principes théor iques rég i s sant la technique de l ' épura t ion 
des eaux u s é e s en g é n é r a l , et nous dirons enfin quelques 
mots du réseau d'égouts d 'Él i sabethv i l l e , dont nous avons 
eu le p r i v i l è g e de pouvoir dresser le projet, après une 
mission d 'é tudes dans les principales villes de l 'Afrique 
du Sud. 

GÉNÉRALITÉS SUR L'ÉPURATION DES EAUX RÉSIDUAIRES. 

On entend par eaux usées ou eaux résiduaii es l'ensemble 
des eaux sou i l l é e s par les rés idus de la vie de l 'homme et 
des animaux, et les d é c h e t s des diverses act iv i tés humaines . 

(1) Pour les industi iels , le pr ix varie de 0,80 fr . à 1,80 fr. , su ivant 
l'importance de la consommation. 

(2) Les extensions des r é s e a u x de distribution d'eau dans les c i tés 
i n d i g è n e s ont permis de combler environ 2.000 puits individuels , qui 
constituaient anciennement des endroits propices à la p r o l i f é r a t i o n des 
moustiques. 
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On distingue ainsi les eaux-vannes (cabinets d'aisances), 
les eaux ménagères (cuisines, soins de propreté , nettoyage 
de l'habitation, lavage du linge), les eaux industrielles 
(usines). Toutes ces eaux sont g é n é r a l e m e n t é v a c u é e s par 
des canalisations et les Anglais les englobent sous la déno
mination de sewage, du mol « sewer » qvxi signifie é g o u t . 
E n France , beaucoup de techniciens sanitaires ont adopté 
celte d é n o m i n a t i o n , qu'ils prononcent « s é v a g e » , mais on 
tend actuellement à généra l i s er le terme d'effluent urbain. 

L'état d'une eau rés iduaire se d é f i n i t par sa concentra
tion physique, sa composition ch imique et la condition 
biologique dans laquelle elle se trouve. 

Les eaux rés iduaires contiennent : 

a) Des m a t i è r e s organiques (albumine, urine, tissus ani
maux, d é c h e t s v é g é t a u x ou industriels, etc.); 

5) Des mat i ères inorganiques (azote, potasse et soude, 
phosphates, sables et produits d'usure , . . . ) ; 

c) Des micro-organismes ou bac tér i e s dont certains, dits 
p a t l i o g è n e s , peuvent transmettre des maladies à l 'homme 
ou causer des désoi'dres morbides dans son organisme, 
et d'autres, dits saprophytes, interviennent utilement dans 
la transformation du sewage. 

Les matiè i 'es inertes organiques et inorganiques se trou
vent en suspension, en solution, ou à l 'état co l l o ïda l . 

Dans le traitement des eaux r é s i d u a i r e s , le terme épura
tion ne doit pas être pris dans un sens absolu, car épurer 
une eau d'cgout ne consiste pas à la transformer en une 
eau pure C) ', i l s'agit seulement de la rendre moins impure, 
en la débarrassant des mat ières pouvant causer de l ' incom-

(1) A noter cependant que l ' a g g l o m é r a t i o n de Los Angeles, dont la 
population est p a s s é e de 540.000 â m e s en 1910 à 3.000.000 en 1936, s'est vue 
contrainte de recourir, pour son alimentation, à u n c o m p l é m e n t de 
250.000 m è t r e s cubes d'eau par jour provenant de l ' é p u r a t i o n de l'effluent 
de ses é g o u t s {Génie civil du 28 f é v r i e r 1939, p. 151). 

De m ê m e , a u d e u x i è m e C o n g r è s international de Technique sanitaire 



i 2 E P U R A T I O N D E S E A U X R E S I D U A I R E S 

m o d i t é ou de l ' insa lubri té pour les êtres humains, les 
animaux et les v é g é t a u x vivant à p r o x i m i t é des endroits 
choisis pour l ' évacuat ion . E n d'autres termes, l ' épurat ion 
sera j u g é e suffisante lorsque l'effluent ne peut plus a l t é 
rer l'état du sol ou des eaux où on le rejette. I l en sera 
ainsi , par exemple, lorsqu'i l ne renferme pas un excès de 
mat ières en suspension et lorsqu'il est d é v e r s é dans un 
cours d'eau à grand d é b i t relatif dont i l ne modifie pas 
sensiblement les caractér i s t iques physiques, chimiques et 
b a c t é r i o l o g i q u e s . 

L'épurat ion comprend diverses opérat ions : 

a) l ' e n l è v e m e n t des corps volumineux; 

b) la préc ip i ta t ion des m a t i è r e s m i n é r a l e s ; 

c) la d é c o m p o s i t i o n des mat ières organiques; 

d) la r é d u c t i o n des boues; 

e) é v e n t u e l l e m e n t la d é s i n f e c t i o n des effluents. 

Les p r o c é d é s auxquels i l est recouru peuvent être : 

o) m é c a n i q u e s (filtres et cribles, d é c a n t e u r s , centri fu-
galeurs); 

b) physiques (chaleur, élect i icité) ; 

c) chimiques (chlore et ses c o m p o s é s , chaux, sels fer-
riques) ; 

et d ' H y g i è n e urbaine, K a r l Imlioff , l'une des plus hautes s o m m i t é s en 
la mat i ère , n ' h é s i t a i t pas de déc larer , à propos de l 'alimentation en 
eau potable de la Ruhr : 

« I l n'y a aucun i n c o n v é n i e n t à épurer et r é e m p l o y e r jusqu 'à dix fois 
l'eau d 'égout des villes. Cela signifie, ajoutait-il, qu'une ville n'a besoin, 
pour s'alimenter en eau, que du d i x i è m e du volume utile provenant de 
l'eau u s é e . L a ville n'a donc q u ' à amener, comme eau pure naturel le , 
10 % du volume n é c e s s a i r e , plus le volume perdu par é v a p o r a t i o n . E l l e 
peut couvrir le reste de ses besoins par l'utilisation de ses propres eaux 
d'égout . » 

Mais, comme disent les f r è r e s Daniel , qui rapportent le fait dans leur 
magnifique ouvrage en deux volumes : Arts et Techniques de la Santé 
(Éd. Doin, P a r i s , 1937, t. I , p. 239), — et nous nous rangeons e n t i è r e m e n t 
à cet avis, — une telle assurance ne nous dit r ien qui vaille. 
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d) biologiques : naturels ( é p a n d a g e avec ou sans cultu
res, d é v e r s e m e n t dans des é t a n g s à poissons) C) ou artifi
ciels (fosses septiques, lits b a c t é r i e n s ) ; 

e) c o m b i n é s , par exemple, dans le traitement par les 
boues act ivées (insufflation ou agitation). 

* 
* * 

Nous nous occuperons surtout de l'épuration par voie 
biologique artificielle dont le but est de transformer les 
m a t i è r e s organiques putrescibles en principes m i n é r a u x et 
gazeux, d'où le nom de m i n é r a l i s a t i o n d o n n é à ces opéra
tions. 

L'action biologique se manifeste sous l'influence de 
bactéries anaérobies (pouvant v ivre à l'abri de l'air) dans 
la p u t r é f a c t i o n ou digestion l i q u é f i a n t les solides et gazéi
fiant les liquides. L a d é c o m p o s i t i o n chimique s'opère par 
oxydation (au contact de l'air) et aboutit à la formation de 
c o m p o s é s stables à la faveur de bactéries aérobies (nécess i 
tant la présence d'air libre). 

Les eaux d 'égout contiennent deux sortes de mat ières 
organiques : 

a) Les substances ternaires ou hydrates de carbone, tels 
que celluloses, débr i s ligneux, amidons, etc., sur lesquels 
agissent surtout les microbes a n a é r o b i e s . Ces micro-orga
nismes empruntent l ' o x y g è n e qu i leur est indispensable 
aux m a t i è r e s m ê m e s qu'ils d é s i n t è g r e n t et en d é g a g e a n t 
des gaz ( h y d r o g è n e , acide carbonique, m é t h a n e , . . . ) ; 

(1) L'épuration par les poissons, connue sous le nom de procédé du 
Docteur Hofer, consiste à envoyer les eaux d ' égout , a p r è s tamisage gros
sier et di lution dans deux fois leur volume d'eau de r i v i è r e brute, dans 
des é t a n g s o ù des poissons, principalement des carpes, se nourrissent, 
non des d é c h e t s a m e n é s par l'effluent, m a i s des organismes qui se déve
loppent à leur profit. L e rendement est de 1.000 kilos de carpes à l'hec
tare, superficie n é c e s s a i r e pour 2.000 habitants ( P A U L R A Z O U S , L e traite
ment des eaux u s é e s , dans le Génie civil du 8 a o û t 1930, p. 123). 
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5) Les substances quaternaires, qui contiennent, en plus 
de l'azote, du soufre, etc., et qui comprennent tous les 
déche t s d'origine animale (dé jec t ions , albumine, viandes). 
Elles sont d é c o m p o s é e s en deux phases : la phase ammo
niacale ou hydrolyse ou encore anaérobie , et la phase de 
nitrification ou d'oxydation, a p p e l é e aussi a é r o b i e ('). Les 
substances quaternaires sont d i s soc iées d'abord par les 
anaérob ie s en c o m p o s é s azotés solubles (amines, amides) 
qui passent ensuite, sous l'action des ferments nitrif ica-
teurs aérobies , à l 'état de nitrites d'abord et enfin de 
nitrates inoffensifs. 

Cette oxydation ou purification est analogue à celle qui 
s'effectue à un rythme accéléré par la combustion : dans 
les deux cas, on se débarrasse d é f i n i t i v e m e n t des mat ières 
organiques nocives. 

E n somme, les procédés d 'épurat ion biologique cher
chent à provoquer, sur des espaces restreints, et à stimu
ler les p h é n o m è n e s naturels par lesquels les substances 
azotées , d igérées par les microbes, sont t r a n s f o r m é e s en 
produits gazeux et en sels m i n é r a u x , assimilables par les 
v é g é t a u x , lesquels sont absorbés directement (herbivores) 
ou indirectement (carnivores) par les animaux. Ces é c h a n 
ges entre les trois r è g n e s de la nature (minéra l , végé ta l et 
animal) sont connus sous le nom de cycle de l'azote. 

Les diverses phases de ce cycle se retrouvent dans le 
p h é n o m è n e d'auto-épuration que l'on observe dans toute 
eau p o l l u é e e x p o s é e à l'action c o m b i n é e de la l u m i è r e , de 
l ' o x y g è n e et des organismes vivants. L a dilution favorise 
l 'auto-épurat ion et les autorités anglaises admettent, par 
exemple, le d é v e r s e m e n t direct des eaux d ' é g o u t dans un 
cours d'eau, à condition que la dilution atteigne de 130 
(pour des sewages peu chargés) à 1.200 (pour des sewages 
très c o n c e n t r é s ) . 

(') D 'après le Docteur IMBEAUX, Applications de la biologie à l'art de 
l'ingénieur (Ëd. Dunod, P a r i s , 1922, 151 pages). 
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Plusieurs p r o c é d é s d ' épura t ion sont b a s é s sur ce p r i n 
cipe. Citons le procédé R . A. Henry, qui a reçu plusieurs 
applications en Belgique, et notamment à la station e x p é 
rimentale de l'État pour l ' épura t ion des eaux de l 'Espierre. 
I l consiste à rétablir l ' équ i l ibre de l 'auto-épurat ion en 
enlevant à l'effluent toutes les boues qu' i l contient et à 
déshydrater celles-ci en les rendant imputrescibles C). 

CONDITIONS REQUISES AU CONGO. 

On c o n n a î t les campagnes m e n é e s en Belgique contre 
la pollution scandaleuse de nos cours d'eau dans lesquels 
on déverse sans aucune p r é c a u t i o n les d é j e c t i o n s de la 
population la plus dense du monde et les résidus de 
nos innombrables usines. Des protestations é n e r g i q u e s , 
é l e v é e s principalement par les p ê c h e u r s à la ligne, ont 
a m e n é la créa t ion , par arrêté royal du 22 mars 1934, de 
l'Office d'Epuration des Eaux usées, r a t t a c h é au Minis
tère des Travaux publics, et qui , de ce fait, voit malheu
reusement son action l i m i t é e aux seuls cours d'eau 
navigables. N é a n m o i n s , cet Office a pu obtenir en peu 
d ' a n n é e s des réa l i sat ions fort in téressantes par l 'établ isse
ment de nombreuses stations (Athus, Bertrix, Bruges, 
H e r v é , Tervueren, Tongres, etc.) . Au surplus, M. le Minis
tre Merlot, à une séance de la Chambre en mars 1938, a 
r e n o u v e l é l'assurance qu'un r è g l e m e n t judicieux serait 
é l a b o r é pour p r o t é g e r plus efficacement qu'aujourd'hui les 
cours d'eau navigables ou non du pays. Les conditions 
actuellement i m p o s é e s aux industriels sont, en effet, telle
ment vagues et généra les qu'elles restent ordinairement 
lettre morte (^). 

(1) Voir La Technique des Travaux d'octobre 1936, pp. 539-550. 

(2) Un projet de loi doit être soumis incessamment aux Chambres, 
pour mettre TÊtat à m ê m e de prescrire aux communes les mesures d'as
sainissement indispensables. 
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Pour en revenir au Congo, le danger de pollution s'y 
présente é v i d e m m e n t sous un tout autre aspect, mais af in 
de ne pas construire sans raison des installations c o û t e u s e s , 
on aura toujours à la m é m o i r e la question suivante : 

Où et dans quelle mesure faut-il épurer ? 
Dans ce qui suit, nous limiterons notre e.xamen au pro

duit des latrines. 

Premier ca». — Aucune épuration n'e»t nécessaire. 

11 ne vient à l'idée de personne d'envisager l ' épura t ion 
des eaux-vannes sortant d'un bateau naviguant sur le 
fleuve Congo ou ses affluents. De m ê m e , lorsque des ins
tallations sanitaires se trouvent au bord d'une r i v i è r e à 
grand d é b i t à l'aval d'un lieu h a b i t é et de tous lavoirs, 
abreuvoirs, etc., et lorsqu' i l n'y a aucun danger de contre-
courant, i l arrive souvent que l'on construise ces installa
tions sur pilotis ou sur supports flottants, et nul ne songe, 
dans ce cas, à une é p u r a t i o n bien inuti le . On ne concevrait 
pas non plus qu'on e x i g e â t une é p u r a t i o n quelconque lors
que les latrines se trouvent à quelque distance de la rive et 
que leurs produits peuvent être conduits au fleuve par un 
égout bien établi et y d é b o u c h a n t dans les conditions é n u -
mérées plus avant. Tout au plus favorisera-t-on l ' écou le 
ment en l iquéf iant p r é a l a b l e m e n t les matières dans une 
fosse à digestion. 

Deuxième ca». — Une épuration partielle est nécessaire. 

C'est le cas de l'effluent d'une fosse se déversant vers un 
cours d'eau de débit insuffisant, ou recueilli dans u n puits 
perdu é tabl i dans u n terrain p e r m é a b l e à travers lequel 
on peut redouter la contamination de terrains voisins 
(cultures), de sources ou de puits servant à l'alimentation. 

On sait que le sol est un excellent nitrificateur et i l peut 
donc continuer l ' épurat ion c o m m e n c é e . Mais son action 
est lente : à Paris, on ne traite, sur les champs d ' é p a n d a g e . 
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qu'une dizaine de litres d'effluent par m è t r e carré et par 
j o u r ; à Ber l in , on ne dépassé g u è r e le tiers de ce chiffre C)-
L a nécess i té de poursuivre l ' épurat ion et le degré d 'épu
ration à obtenir sont donc questions d 'e spèce . 

Troisième cas. — Il faut une épuration aussi complète que possible. 

L a dépense que représente ime bonne é p u r a t i o n s'impose 
quand l'accumulation des d é c h e t s peut constituer un dan
ger, par exemple dans les installations s i t u é e s au mi l ieu 
ou à p r o x i m i t é d'une a g g l o m é r a t i o n e u r o p é e n n e ou indi
g è n e , lorsque la contamination est à craindre à travers le 
terrain ou lorsque, le sol é tant i m p e r m é a b l e , i l faut laisser 
s 'écouler l'effluent sur un terrain en contre-bas autour 
duquel i l n'est pas possible de réserver une zone de protec
t ion sanitaire. L e technicien devra alors concevoir une 
installation satisfaisant aux exigences que le Service m é d i 
ca l aura p r é c i s é e s . Disons à ce propos que la tendance 
actuelle est de ne pas s'en tenir à des normes à priori mais 
bien, pour des raisons d ' é c o n o m i e , d'adapter la perfec
tion du traitement aux circonstances locales (^). 

FOSSES SEPTIQUES ET F I L T R E S BACTÉRIENS. 

A u Congo belge et au Ruanda-Urundi , la plupart des 
installations d'épurat ion comprennent à la fois une fosse 
septique ou chambre de digestion et un lit percolateur ou 
fi ltre bac tér ien . E n vue de faire conna î t re le but et le fonc
tionnement de chacun de ces organes, nous ne pouvons 
mieux faire que de reproduire les termes m ê m e s des 
Instructions du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de 

(1) L a loi anglaise exige au moins u n acre de t e r r a i n d 'épandage 
pour 100 habitants, ce qui correspond à 40 mètres c a r r é s par habitant. 

(2) Voir le Compte Rendu de la C o n f é r e n c e de l 'Union Internationale 
des Vil les , tenue à Glasgow en septembre 1938, par E D M . L E C L E R C et A . 
G O B E A U X , dans la Revue Universelle des Mines de f é v r i e r 1939, pp. 78-81. 
( .4jouté pendant la correction des é p r e u v e s . ) 
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France ayant fait l'objet de la c irculaire m i n i s t é r i e l l e du 
22 j u i n 1925 : 

Les fosses septiques épuratr ices sont des appareils desti
nés à réal iser , par des processus biologiques particuliers, 
la collecte, la d é s i n t é g r a t i o n , l ' épura t ion et l ' é v a c u a t i o n 
des m a t i è r e s e x c r é m e n t i e l l e s contenues dans les eaux usées 
des habitations. 

Ces appareils lemplacent avantageusement, au point de 
vue sanitaire, les fosses fixes, parce qu'ils suppriment 
l 'opérat ion de la vidange, parce qu'ils en tra înent l'usage 
obligatoire de chasses d'eau avec siphons intercepteurs 
hydrauliques et parce que, s'ils sont convenablement éta
blis, ils s'opposent à la fois à la pullulation des mouches 
et à la diffusion des mauvaises odeurs provenant des 
mat i ères fécales a c c u m u l é e s . 

L e u r utilisation ne peut, toutefois, être r e c o m m a n d é e 
ou to l érée que dans les habitations i so lées à la campagne, 
ou dans des local i tés non pourvues d'un réseau de toiit-à-
l ' égout et à condition qu'ils soient construits en tenant 
rigoureusement compte des règ les suivantes : 

Chaque appareil comprendra au moins deux é l é m e n t s 
distincts indispensables : l ' é l ément collecteur et l i q u é f a c -
teur (fosse septique), et le lit b a c t é r i e n ou é l é m e n t épura-
Icur. 

1" L 'é l ément collecteur et l i q u é f a c t e u r {fosse septique) 
doit è i re pourvu de dispositifs appropr ié s à la r é t e n t i o n , à 
la décanta t ion et à la l i q u é f a c t i o n , par processus micro
bien, des matières e x c r é m e n t i e l l e s solides en suspension. 

Les chasses d'eau successives qui y envoient ces mat ières 
ne doivent pas y d é t e r m i n e r de remous violents. 

Les gaz malodorants qu'y produit le travail microbien 
doivent être évacués aussi haut que possible s i a - les toi
tures. 

Si l ' é l ément collecteur et l i q u é f a c t e u r (fosse septique) 
doit desservir de un à dix usagers au plus, sa capacité 
v o l u m é t r i q u e sera, au m i n i m u m , de 250 litres ])ar usager 
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dans le cas oii les eaux de water-closets y sont seules 
admises; de 500 litres, s'il reçoit aussi les eaux m é n a g è r e s 
(eaux de cuisine et de toilette, à l'exclusion des eaux de 
bains). E n aucun cas, les eaux de bains, de buanderie ou 
de lessive, de pluies des toitures, ou de lavage des cours, 
ne doivent y avoir a c c è s . Celles-ci seront co l l ec t ée s et éva
cuées à part dans les filets d'eau, les ruisseaux, ou dans le 
sol, par des canaux apprqpr iés (^). 

E n seront é g a l e m e n t écartées les eaux rés idua ires indus
trielles ou autres, contenant une proportion de substances 
antiseptiques suffisante pour g ê n e r les processus de fer
mentation (^). 

L a c a p a c i t é v o l u m é t r i q u e des fosses septiques dest inées 
à desservir plus de dix personnes sera en rapport avec le 
nombre d'usagers et avec la nature des eaux qui y seront 
admises. 

L ' é l é m e n t collecteur sera pourvu de dispositifs permet
tant d'en effectuer facilement la visite in tér ieure et, s'il y 
a lieu, la vidange. 

Le volume d'eau formant chacune des chasses d'éva
cuation des W . C . devra être au m i n i m u m de 6 litres et il 
sera fait en sorte que, dans l'ensemble de la fosse, la con
centration des mat ières organiques transformables en 
ammoniaque par les fermentations qui s'y accomplissent 
n'excède pas le taux de 200 mil l igrammes d'AzH^ par litre. 
Si cette concentration se trouvait notablement dépassée , 
i l faudrait augmenter le volume d'eau des chasses, c'est-
à-dire la dilution des m a t i è r e s , faute de quoi les processus 
de d é s i n t é g r a t i o n microbienne ne s'accompliraient qu'im
parfaitement C). 

(1) Au Congo, on déverse les eaux de bains directement dans un puits 
perdu creusé en terrain très p e r m é a b l e ou rempl i de m a t é r i a u x poreux. 

(2) Une des causes les plus f r é q u e n t e s du m a u v a i s fonctionnement des 
fosses septiques a u Congo r é s i d e p r é c i s é m e n t dans le fait que certains 
E u r o p é e n s font jeter du d é s i n f e c t a n t dans les cuvettes de W . C. 

(3) Pour les i n d i g è n e s , i l faut admettre dans la fosse septique une 
quant i t é de l iquide d'au moins 25 litres par j o u r et par usager. 
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2" L'é lément épurateur {lit bactérien) est le facteur 
principal du bon fonctionnement de tout appareil . Consti
tué par une accumulation, en épaisseur convenable, de 
m a t é r i a u x poreux rés istant à l ' écrasement et au tassement, 
ou par des corps chimiques favorisant les p h é n o m è n e s 
d'oxyilation des mat i ères organiques dissoutes, i l doit ê tre 
a m é n a g é de telle sorte que soient rendus très aisés : 

a) L a p é n é t r a t i o n de ces matér iaux dans toute leur 
masse par l'air pris au voisinage du sol; 

5) L'évacuat ion au dehors, de l'acide carbonique pro
duit par le travail microbien; 

c) Le p r é l è v e m e n t d ' échant i l l ons de l'effluent épuré à 
la sortie de l'appareil; 

d) L'accès et la visite in tér ieure de celui-ci , a ins i 
que le remplacement é v e n t u e l des m a t é r i a u x dont i l est 
fornu''. 

Les liquides provenant de r é l é m e u t collecteur et l i q u é -
facteiu' (fosse septique) et ne contenant plus, ou à peu 
près , que des m a t i è r e s organiques dissoutes, doivent ê t re 
d i s t r ibués automatiquement et par intermittence, autant 
que possible en pluie ou en lames minces, sur toute la sur
face des matér iaux du lil d'oxydation, en év i tant le ruissel
lement direct le long des parois. 

Cette surface sera, pour une épaisseur normale de 
1 mètre des m a t é r i a u x du l i l , de 1 mètre carré au moins 
par di.v habitants usagers. Dans les plus petits appareils, 
elle ne pourra être in fér i eure à un d e m i - m è t r e carré de 
surface et, si l 'épaisseur des matér iaux est r éd u i t e , la sur
face devra être accrue en proportion. 

Toutefois, des dispositifs présentant des carac tér i s t iques 
d i f f éren te s de celles qui p i é c è d e n t peuvent ê tre admis s'ils 
fournissent des résultats d 'épurat ion é q u i v a l e n t s . 

Tout proprié ta ire d'une fosse septique épuratr ice ou 
d'un appareil analogue peut apprécier l u i - m ê m e , à tout 
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instant, d'une f a ç o n approximative, mais le plus souvent 
suffisante, l ' e f f icac i té de l'épvu'ation réal isée par cet appa
reil . I l lu i suffit de prélever u n é c h a n t i l l o n d'effluent 
d'environ 150 gr. dans un flacon de verre blanc b o u c h é à 
l ' émer i . S i , i m m é d i a t e m e n t après son p r é l è v e m e n t , d'une 
part, et après qu'il a été conservé sept jours à une t e m p é 
rature voisine de 30°, d'autre part, le contenu de ce flacon, 
lorsqu'on vient à le d é b o u c h e r , ne d é g a g e qu'une légère 
odeur de vase ne rappelant en rien celle des p u t r é f a c t i o n s , 
on peut en conclure que l'appareil fonctionne, normale
ment et que l ' épurat ion est satisfaisante. 

Les conditions d'une bonne é p u r a t i o n ont été précisées 
comme suit par le Conseil S u p é r i e u r d ' H y g i è n e Publique 
de F r a n c e , dans une circulaire m i n i s t é r i e l l e du 1" mai 
1933, qu i a l'eçu force de loi par décre t du 31 octobre 1935: 

1° L 'eau épurée ne contiendra pas plus de 30 mgr. de 
m a t i è r e s organiques en suspension par litre; 

2° Après filtration sur papier, la q u a n t i t é d ' o x y g è n e 
que l'eau épurée emprunte au permanganate de potasse, 
en trois minutes, restera sensiblement constante avant et 
après sept jours d'incubation, à la t e m p é r a t u r e de 30°, 
en flacon b o u c h é à l ' émer i ; 

3° Avant et après sept jours d'incubation à 30°, l'eau 
é p u r é e ne d é g a g e r a aucune odeur putride ou ammonia
cale; 

4° E l l e ne renfermera aucune substance susceptible 
d'intoxiquer les poissons et de nuire aux animaux qui 
s'abreuveraient dans le cours d'eau o ù elle est déversée ; 

5" L ' e a u é p i u é e décantée ne devra pas absorber en 
5 jours , à 18°, plus de 40 mgr. d ' o x y g è n e dissous par litre. 

CALCUL DES DIMENSIONS. 

L ' h o m m e ingère en moyenne 1.100 grammes de bois
sons par jour , plus la vapeur d'eau de l'air et 900 grammes 
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d'aliments dits solides; il excrè te 50 grammes d'eau par 
les f èce s , 500 par les poumons, 800 par la peau et 1.150 
par l'urine. 

E n prenant la moyenne des chiffres fournis par p lu
sieurs auteurs (Frankland, Heiden, Chassevant, Gaut ié ) , 
la quantité de déchets produits par un être humain serait 
de 35 kg. de m a t i è r e s fécales et de 425 kg. d'urine par an. 
E n admettant 50 % d'eau dans les fèces et 30 gr. de m a t i è 
res organiques dans l'urine, on arrive à environ 80 gr. de 
mat ières organiques rejetées par homme et par jour . 

Dans les W . C . à chasse individuelle, il faut compter 
sur quatre chasses de douze litres, soit environ 50 litres par 
tête et par jour , et dans les installations à chasse automa
tique, i l est indispensable de rég ler les apports de f a ç o n 
à obtenir une dilution d'au moins 25 litres par tête et par 
jour . 

L e rendement d'une installation d'épuration bien utili-
l i sée dépend de nombreux facteurs, principalement de la 
t empérature et des durées de r é t e n t i o n des liquides qu'on y 
admet. E n d'autres termes, pour des circonstances locales 
identiques (habitudes des usagers, t e m p é r a t u r e ) , le ren
dement d'une installation est fonction de ses dimensions. 

E n ce qui concerne les fosses septiques, i l résulte des 
avis concordants de nombreux auteurs, basés sur des e x p é 
riences faites notamment aux Indes, que, sous les Tropi 
ques, la durée de sé jour m i n i m u m dans la fosse doit ê tre 
de 60 heures (') à 72 heures f ) . 

Ces é l é m e n t s conduisent à donner à la fosse septique 
des dimensions correspondant à une capacité de 120 litres 
par usager (installations à chasse individuelle) et de 
60 litres par usager en cas de chasses automatiques. 

Dans les très petites installations, une maison par exeni-

(1) T E M P L Ï ; Sewage WorUs (Éd. Crosby Lockwood & Son, Londres , 
1927). 

(2) C L E M E S H A , Sewage Disposal in the Tropics (Éd. W . Thacker & C , 
Londres, 1910). 
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pie, l ' i rrégular i té des apports conduit à augmenter le chif
fre de 120 litres par usager et à adopter des capac i tés d'au 
moins 200 litres par usager 

Ces chiffres sont s a n c t i o n n é s par l ' expér ience de toutes 
les installations qui fonctionnent bien au Congo. 

Lorsque les installations sont f r é q u e n t é e s par des usa
gers non permanents, par exemple pour une école , on peut 
s'en tenir à des chiffres compris entre le quart et la m o i t i é 
de ceux que nous venons de citer. L e p r o b l è m e se com
plique encore dans le cas de gares, m a r c h é s , etc., oî i les 
latrines sont uti l isées par à-coups , la d i f f i cu l t é r é s i d a n t 
surtout dans l'estimation convenable du nombre d'usa-

Ayant ca lcvdé la capac i té de la fosse, on d é t e r m i n e r a ses 
trois dimensions comme suit : 

Pour les petites installations, la fosse sera de forme 
ramassée , à peu près cubique, qui est la moins c h è r e à 
construire. Pour les fosses plus importantes, on adoptera 
la forme d'un rectangle assez a l l o n g é , afin d'évi ter la 
stagnation des liquides — et par c o n s é q u e n t les d é p ô t s 
solides — dans les coins; ce, pour ne pas diminuer la 
capaci té uti le de la fosse et e m p ê c h e r les fermentations 
excessives qu i nuisent au bon fonctionnement. 

E n pratique, on donnera à la fosse une profondeur de 
l'"50 à 2 m . et des dimensions horizontales telles que le 
rapport de la longueur à la largeur soit compris entre 5 
(Clemesha) et 8 (Temple). Nous conseillons 8 dans le cas 
d'une é p u r a t i o n plus p o u s s é e . La largeur m i n i m u m est de 
60 cm. , af in de permettre les opérat ions de curage. 

On évi tera les dimensions excessives — plus de 30 m . de 
longueur par exemple, — en accolant deux fosses s y m é 
triques de plus petites dimensions, c a l c u l é e s chacune pour 
traiter la m o i t i é de l'effluent. Cette disposition p r é s e n t e 
en outre l'avantage de permettre à une demi-installation 
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de continuer de fonctionner dans vme certaine mesiu-e 
pendant que l'on cure ou que l'on répare l'autre m o i t i é . 

Les filtres bactér iens se subdivisent en deux ca tégor ie s : 
les lits de contact et les lits percolateurs. 

Les lits de contact sont des réservoirs contenant la masse 
filtrante et dans lesquels le liquide à é p u r e r est admis à 
plusieurs reprises; ils ne sont plus g u è r e e m p l o y é s . 

Dans les lits percolateurs, les m a t é r i a u x filtrants stmt 
e m p i l é s sur une aire b é t o n n é e et ils r e ç o i v e n t les liquides 
en pluie fine ou en lame mince . 

Les auteurs en expriment les dimensions de diverses 
m a n i è r e s . 

Temple estime que, pour l 'épurat ion d'une eau ((raison
nablement claire », le support ou ensemble des m a t é r i a u x 
fillrants doit avoir un volume de 3 pieds cubes (85 litres) 
par usager, le support s 'é tageant comme suit, de haut en 
bas, avec une hauteur totale d'environ 1"50 : 

Sur 3" (0,08 m.) , é l é m e n t s de 1/4 à 1/2", soit 1 c m . ; 
Sur 12" (0,30 m.) , é l é m e n t s de 1/2 à 1" , soit 2 c m . ; 
Sur 3'3" (1,00 m.) , é l é m e n t s de 2" , soit 5 c m . ; 
Sur 6" (0,15 m.) , lit de briques ou pierres laissant des 

intervalles de 3/4" entre elles, soit environ 2 cm. 

L'expér ience d'iui certain n(3mbre de fosses septiques 
existant au Congo belge nous avait conduit à admettre 
que le lit percolateur, d'une épaisseur totale de 1 m. à l^'SO, 
suivant le d e g r é d 'épurat ion à réal iser , devait p r é s e n t e r 
une surface de 1 mètre carré pour 10 usagers, le support 
étant c o m p o s é de trois couches d 'épaisseur éga le , consti
tuées par des é l é m e n t s dont la grosseur est, de haut en bas, 
respectivement de 2, de 4 et de 6 à 8 c m . 

Nous allons voir que cette conclusion se concilie avec 
les résultats de récentes é t u d e s de laboratoire entreprises 
en Allemagne et que nous r é s u m e r o n s d'après la nouvelle 
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m é t h o d e de calcul des lits b a c t é r i e n s , due à M . R . Gaul

tier (^). 
Lors de la mise en service d ' u T i lit bac tér i en , les maté 

riaux filtrants constituent une s imple rés i s tance à l 'écou
lement des liquides mais ils ne les retiennent pas. Au bout 
d'un certain temps au contraire, lorsque le lit bactér ien 
est e n s e m e n c é , les blocs de m a t é r i a u x filtrants sont recou
verts d'une m u c o s i t é caractér is t ique de la faune bacté
rienne effectuant le travail de l 'épiu'at ion biologique. Ces 
m u c o s i t é s sont spongieuses et forment une pellicule ou 
f i lm d'environ 1 m m . d'épaissein^ et capable de retenir les 
liquides; le degré d 'épurat ion réa l i s é est proportionnel au 
volume de f i lm. 

M. Gaultier a é tab l i un diagramme (abaque 1, fig. 3) 
donnant le volume de f i lm par m è t r e cube de support, en 
fonction de la grosseur des é l é m e n t s filtrants, (-et abaque 
permet d'établir rapidement que le l it percolateur conse i l l é 
par Temple et celui réal isé c o m m u n é m e n t au Congo belge 
p r é s e n t e n t , par m è t r e cube, des volumes de f i lm respecti
vement de 165 dm^ et 125 d m \ O n en conclut que, par 
usager, le premier met en œ u v r e 14 dm^ de f i l m (épura
tion raisonnable) et le second 12,5 dm^ (épurat ion impar
faite) à 18,7 dm^ (épurat ion parfaite). 

On a cons ta té , d'autre part, qu'à la t e m p é r a t u r e moyenne 
de 15", i l fallait, dans un lit bac tér i en bien construit et 
bien e x p l o i t é , 200 d m ' de f i lm pour détru ire un kilo de 
m a t i è r e s organiques par jour, ce qu i é q u i v a u t à 16 dm^ 
pour les 80 gr. représentant l'apport journal ier par usager. 
Ces chiffres sont remarquablement concordants. 

L a pratique enseigne que les meil leurs résu l ta ts s'ob
tiennent sur des lits de 1"50 (Temple) à 2m. (auteurs fran-

(1) M. R . G A U L T I E R , C o n s i d é r a t i o n s sur le traitement des eaux u s é e s 
par lits b a c t é r i e n s percolateurs [La Technique sanitaire et municipale 
de janv ier 1934, pp. 13-21). 
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çais) d'épaisseur C ) . I l est donc plus i n d i q u é , lorsqu'on ne 
recherche pas une épurat ion parfaite, de rédu ire la surface 
du lit p lutôt que sa hauteur, et les filtres bac tér i ens de 
faible épaisseur ne seront construits que loisque l'on ren
contre à peu de profondeur (1 m. par exemple) un terrain 
i m p e r m é a b l e , le roc ou la nappe aqui fère . 

E n conclusion, la regie pratique suivante peut être for
m u l é e ; 

L e lit percolateur, c o m p o s é d ' é l é m e n t s de grosseur crois
sante, de haut en bas, de celle d'une noisette à celle du 
poing, doit avoir un volume de 150 dm^ par usager per
manent adulte, si l'on veut obtenir une é p u r a t i o n par
faite. 

Ces chiffres valent pour un fonctionnement de 24 heures 
par jour . Dans les grandes installations, si aucun dispo
sitif n'est p r é v u pour répartir sur 24 heures l'apport 
journal ier , i l faut augmenter en c o n s é q u e n c e les dimen
sions du filtre. Par exemple, si l'aspersion a l ieu pendant 
14 heures sur 24, les chasses é tant interrompues pendant 
les 10 heures de nuit , le volume de la masse filtrante doit 
être m u l t i p l i é par le rapport 24/14. 

Ayant chargé le lit percolateur des mat ières à é p i u e r , i l 
faut lu i fournir, par une ventilation convenable, l ' o x y g è n e 
néces sa ire . C'est l 'opérat ion principale de l ' épurat ion , et 
M. Gaultier a é tab l i un second diagramme (abaque 2, 
f ig. 3) donnant le volume d'air nécessa ire en 24 heures par 
m è t r e cube de support, en fonction de la grosseur des 
é l é m e n t s . On constate que le lit percolateur ut i l i sé au 
Congo demande, par mètre cube de support, 18,3 m^ d'air 
par jour , soit 0,21 litres par seconde, ce qui permet 
d ' é n o n c e r la r è g l e pratique donnant la section des tuyaux 
de ventilation dans le cas d'un lit percolateur établ i dans 
un puits vent i l é : 10 c e n t i m è t r e s carrés de section par 

(1) Pour des filtres bactériens « soufflés », c 'est-à-dire fonctionnant 
avec ventilation artif iciel le , l ' épa i s seur peut atteindre 6 m. (K. IMHOIT. 
Gesiindheits-Ingenieur, 1938, p. 352). 
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inMrc cube de support; cela suppose une vitesse d ' é c o u l e 
ment de 0,21 m./sec. dans le tuyau. 

L a ventilation est a s surée par le tirage naturel qui s'éta
blit à la faveur de la hauteur de la c h e m i n é e et de la 
chaleur d é v e l o p p é e par l'oxydation. 

Signalons à ce propos qne, d'une f a ç o n g é n é r a l e , la 
température joue un rô l e important dans tous les p h é n o 
m è n e s biologiques qui interviennent dans l ' é p u r a t i o n ; 
c'est ainsi qu'à 30° , la multiplication des bactér ies — et 
par c o n s é q u e n t leur travail — est huit fois plus active 
qu'à 10". On doit en tenir compte dans les calculs , sur
tout pour les installations en pays froids. 

11 faut enfin que chaque aspersion du lit n'apporte 
qu'une q u a n t i t é d'eau à épurer au m a x i m u m é g a l e à celle 
que le f i lm est capable d'absorber, ce qui d é p e n d non 
seulement du volume de f i lm disponible, mais aussi du 
temps é c o u l é depuis l'aspersion p r é c é d e n t e . L ' e x p é r i e n c e 
montre que, pour des installations bien établ ies , i l n'y a 
pas lieu de se p r é o c c u p e r de cette intermittence pour les 
fosses desservant j u s q u ' à une douzaine d'usagers. Mais 
pour les installations des camps, é c o l e s , m a r c h é s , prisons, 
l iôpi taux, etc., il faut répartir les aspersions, soit par 
chasses automatiques irriguant tous les s ièges à la fois, 
soit par un dispositif assurant une aspeision discontinue et 
régu l i ère : auget basculant, siphon automatique, etc. Les 
seules règ l e s à observer sont qu'il faut un m i n i m u m de 
15 minutes entre la f i n d'une aspersion et le d é b u t de la 
suivante, et que le volume d'une aspersion ne doit être 
qu'une partie du volume total du f i l m . 

D I S P O S I T I F S A D O P T É S . 

Les figures 4, 5 et 6 montrent des m o d è l e s d'ensembles 
fosse septique-fi ltre bac tér i en e x é c u t é s ou p r é c o n i s é s au 
Congo belge. Nous d é c r i r o n s quelques détai ls c o m m u n s à 
toutes les installations et calculerons ensuite, à titre 
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d'exemple, les dimensions d'une fosse pour une école do 
1.000 é lèves . 

Coupe-air. 

Une installation c o m p l è t e comprend certains appareils 
dans lesquels les eaux-vannes subissent un traitement 
préalable : d é c a n t a t i o n , d é g r a i s s a g e , etc. Pour une fosse 
septique recevant uniquement et directement le produit 
des latrines, on peut se contenter de retenir dans une fosse 
à boues (fig. 5 et 7) , p lacée sous le coupe-air ou occlusion 
hydraulique qui doit précéder toute fosse, les corps é tran
gers qui auraient tendance à s'y introduire. 

Tuyau de chute. 

Le canal d 'évacuat ion doit, après le coupe-air, traverser 
la paroi de la fosse au-dessus du niveau de celle-ci; ce, 
af in de ne pas laisser stagner le liquide dans la conduite, 
ce qui ne manquerait pas de provoquer des obstructions 
(fig. 5). 

L e tuyau doit avoir une (( p l o n g é e » en sifflet, de 25 c m . 
jusqu'au bord supér ieur du sifflet, et doit être percé d'un 
trou de 2 à 3 c m . de d i a m è t r e , à une quinzaine de centi
mètre s au-dessus du liquide; cet évent év i t era l ' entra îne
ment d'air dans le tuyau. 

Fosse de liquéfaction. 

El le doit être é t a n c h e ; on la construira en m a ç o n n e r i e 
ou en béton . 

Des chicanes diviseront la fosse en trois compartiments. 
Temple conseille une p r e m i è r e chicane de surface descen
dant jusqu'au tiers in fér i eur et une seconde s'élevant du 
fond jusqu'au tiers à partir du niveaii supér ieur . On 
donne à la p r e m i è r e chambre, séparée par la chicane de 
surface, im volume égal au h u i t i è m e du volume total de la 
fosse, une distance de 60 à 75 cm. séparant les deux ch i 
canes (fig. 5) . 



A U C O N G O B E L G E 31 

1 

y-

Ü ^ 

c 2 

O 

fa 

fa 



32 É P U R A T I O N D E S E A U X R E S I D U A I R E S 

Au Congo, l'usage s'est établi de séparer les fosses cou
vertes en plusieurs c o m p a r t i m e n t s — g é n é r a l e m e n t trois — 
par des cloisons e n t i è r e s , dans lesquelles sont m é n a g é e s 
des « f e n ê t r e s » (fig. 4 ) . Elles doivent avoir une surface 
telle que, lors des apports, il ne s'amorce pas u n courant 
entre deux chambres c o n t i g u ë s de nature à troubler le 
milieu. De plus, i l convient de p r é v o i r un biseau au bord 
i n f é r i e u r de ces f e n ê t r e s (fig. 4 et 5) , af in que les boues ne 
puissent s'y déposer . Ce sys tème de cloisons e n t i è r e s est 
excellent dans les petites installations (de 1 à 2 m^), car i l 
limite à la première chambre le trouble et les remous pro
voqués par les apports. 

Aux points de vue dimensions et fonctionnement, i l n'y 
a aucune d i f f é r e n c e entre les fosses ouvertes et les fosses 
couvertes, car i l n'est nullement indispensable de réal i ser , 
comme on l'a cru, une chambre a n a é r o b i q u e rigoureuse
ment à l'abri de l'air. Une fosse septique, loin des lieux 
luibités, peut ne pas être couverte et la couverture ne se 
just i f ie que pour e m p ê c h e r les gaz de vicier l ' a t m o s p h è r e 
au niveau du sol, un tuyau de ventilation conduisant alors 
les gaz au-dessus du toit des immeubles (fig. 4 ) . 

Dans le cas d'une fosse couverte, i l faut permettre le 
passage des gaz d'un compartiment à l'autre, en m é n a 
geant des ouvertures à la partie supér i eure des cloisons. 
Les « tuyaux de d é c o m p r e s s i o n » ayant une p l o n g é e sous 
la surface liquide, sont inutiles, L a dernière chambre est 
vent i l ée par une c h e m i n é e montant à deux m è t r e s au-
dessus du toit des locaux habités (f ig. 4 et 5). 

Vidanges. 

Le curage des fosses doit être fait p é r i o d i q u e m e n t (tous 
les c inq ans, par exemple, pour une fosse peu c h a r g é e ) 
car le volume des boues insolubles décantées d iminue à la 
longue la capacité utile de la fosse. E n outre, des fer
mentations lentes peuvent se produire dans ces boucs. 
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fermentations qui contrarient ou m ê m e emipêchent la 
l i q u é f a c t i o n des m a t i è r e s solides. 

Dans les petites fosses, la vidange se fait au seau et à la 
pelle. Dans les grandes installations, i l faut p r é v o i r une 
fosse de vidange dans le fond, lequel sera i n c l i n é (pente 
3 /o), af in que la chasse puisse en tra îner les boues (fig. 6) . 
L a \ idange est recueillie dans une petite fosse latérale 
(f ig. 7) , d'où elle est é v a c u é e . On procède alors à des 
vidanges partielles. L'avantage de ce p r o c é d é est triple : 
le fonctionnement de la fosse n'est pas interrompu; dans 
les fosses ouvertes, la croûte d ' é c u m e ou « chapeau » qui 
se forme à la surface du liquide n'est pas d é r a n g é e , et la 
vidange se fait sans odeurs. Les boues peuvent continuer 
leur fermentation lente, sans i n c o n v é n i e n t pour la fosse 
septique, et le volume de m a t i è r e s insolubles est ainsi 
d i m i n u é par le s é j o u r dans la fosse spéc ia le ou tank de 
digestion des boues, soit qu'on les y laisse pendant plu
sieurs mois, soit qu'on y admette journel lement une petite 
q u a n t i t é nouvelle de boues provoquant le d é p a r t d'autant 
de l iquide superficiel. Cet effluent liquide est, à son tour, 
épuré siu' le lit percolateur. Quant aux boues solides irré
ductibles, il faut les évacuer sur u n champ d ' é p a n d a g e ou 
les enterrer. 

Aspersion du lit percolateur. 

Dans les petites installations, on réalise l'intermittence 
et la régular i té de l'aspersion en assurant l'arrosage de 
toute la surface du lit percolateur par des corn ières ou 
tuyaux perforés , dont i l faut p r é v o i r le nettoyage. L a 
meilleure disposition consiste à employer, au lieu de 
tuyaux, des cornières que l'on pose sur l'arête pour former 
une goulotte en V (fig. 3). Les trous percés dans les ailes 
se rapprochent d'autant plus de l 'arête du d i è d r e qu'ils 
sont plus é lo ignés de l'origine; ils sont fraisés par l'exté
rieur dans toute l ' épaisseur du m é t a l , ce qu i év i te les 
obstructions. 
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Si la surface du lit est grande, auquel cas elle aura inic 
forme carrée par raison d ' é c o n o m i e , i l faudra p r é v o i r deux 
séries de goulottes perpendiculaires (fig. 6). 

L a d u r é e d'aspersion est d'une ou plusieurs minutes; 
le d i a m è t r e des tuyaux assiuant l'alimentation des gou
lottes doit être choisi en c o n s é q u e n c e (voir exemple de 
calcul suivant). 

Lit percolateur. 

Dans les fosses couvertes, la masse fillrante remplit une 
cuve m a ç o n n é e dont l ' é tanchéi té n'est pas requise; les 
m a t é r i a u x reposent sur une dalle per forée ou sur une cou
che de briques bien cuites laissant entre elles des intersti
ces de 2 à 4 cm. Dans tous les cas, le fond p r é s e n t e ur.e 
l égère pente ei, s'il y a lieu, th's rigoles de drainage en 
arêtes de poisson. 

Les matér iaux du lit doivent ê tre lourds, durs et poreux : 
coke, m â c h e f e r , scories de lait ier, charbon de bois dur 
parfaitement c a r b o n i s é , briques très cuites mais non 
v i t r i f i é e s , grès , etc. On dispose les matér iaux en couches 
d 'éga le épaisseur, mais dont les é l é m e n t s ont respective
ment, de haut en bas, 2, 4 et de 6 à 8 cm. 11 y aurait inté
rêt à diminuer ces dimensions, mais on s'expose alors à un 
i n c o n v é n i e n t grave : le colmatage. C'est pour éviter ou 
retarder cet écue i l que certains constructeurs installent, 
entre la fosse scptique et le lit percolateur, un filtre à 
gros é l é m e n t s , traversé de bas en haut par le liquide 
(fig. 7) . Ce filtre n'est pas indispensable si l'on procède 
à des nettoyages pér iod iques do la couche superficielle 
d ' é l é m e n t s fins du filtre, pendant que l'on triture cette 
surface à la lance et à la fourche. 

Prise d'air dans les fos«es couvertes. 

Lorsque l'effluent du lit percolateur est d é v e r s é à ciel 
ouvert, l 'entrée d'air se fait par les orifices de sortie du 
liqui<le. An contraire, quand l'effbient est a b s o r b é par im 
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puits perdu, on réal ise l ' é v a c u a t i o n des gaz malodorants 
par une ou plusieurs c h e m i n é e s d é b o u c h a n t au-dessus du 
niveau des toitures, et les appels d'air frais, par des prises 
à ras du sol et dont les ouvertures sont garnies de toile 
moustiquaire (f ig. 4 et 5). 

Prise d'échantillons de l'effluent de la foss« septique. 

I l faut surveil ler le fonctionnement des appareils par 
des prises d ' é c h a n t i l l o n s de l'effluent, en vue de l'analyse. 
A cet effet, le fond du compartiment p r é s e n t e r a , au-des
sous de la c h e m i n é e , un petit puisard dans lequel on 
p r é l è v e r a l ' é c h a n t i l l o n au moyen d'un godet f i x é au bout 
d'ime tige (fig. 4 et 5). 

Mise en service et usage d'une fosse. 

P r é a l a b l e m e n t à sa mise en service, la fosse de l iqué
faction devra ê tre remplie d'eau pour s'assurer de son 
é t a n c h é i t é ; on tiendra compte de l ' évaporat ion en mesu
rant celle-ci, pendant le cours de l'essai, dans une cuvette 
remplie d'eau et p l a c é e sur le bord de la fosse. 

L a fosse n 'épurera convenablement qu 'après maturi té , 
c 'est-à-dire après une quinzaine de jours. B i e n condition
née , elle continuera à fonctionner convenablement moyen
nant les quelques précaut ions suivantes : 

Ne pas y envoyer des q u a n t i t é s de liquides très supé
rieures à celles p r é v u e s ; 

Ne pas envoyer dans la fosse des eaux savonneuses, n i 
des eaux grasses en grande q u a n t i t é . Les graisses sont 
d é c o m p o s é e s en acides qui nuisent aux ferments, et en 
g l y c é r i n e . Savon et g l y c é r i n e colmatent le lit percolateur; 

Ne pas utiliser d'acides (acide chlorhydrique) pour le 
nettoyage et l'entretien des cuvettes de W . C . Ces acides 
tuent les ferments. Ne pas verser de d é s i n f e c t a n t dans les 
fosses. Si tant de fosses fonctionnent mal aux Colonies, 
c'est — nous l'avons déjà s i g n a l é — que cette précaut ion 
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é l é m e n t a i r e est souvent m é c o n n u e ; les odeurs provien
nent p r é c i s é m e n t d'un mauvais fonctionnement de la 
fosse, et en y introduisant du d é s i n f e c t a n t on ne fera 
qu'aggraver le mal dont la cause réel le doit ê tre recher
c h é e . Ce sera souvent une obstruction d'un conduit ou 
d'im orifice, ou le colmatage de la masse f i ltrante, ou le 
comblement de la fosse en m a t i è r e s i rréduct ib le s . Une 
surveillance p é r i o d i q u e de l'effluent : couleur, l impi
dité , odeur, etc., permettra de déceler à temps tout 
vice tie fonctionnement et d'y r e m é d i e r par les moyens 
appropr ié s . Une fosse septique c o û t e cher à construire et 
demande beaucoup d'eau pour son entretien; i l serait donc 
d é r a i s o n n a b l e de ne pas suivre son fonctionnement avec 
attention, afin d'en obtenir le mei l leur rendement, et c'est 
une grave erreur de nt; s'y intéresser quo lorsqu'elle coin-
incncc à occasionner des d é s a g r é m e n t s . 

Moustiques. 

I jne fosse septique mal construite peut constituer un 
vér i tab le danger au point de vue de la pro l i f éra t ion des 
moustiques, car i l a é té d é m o n t r é qu'une var ié té domes
tique de ces insectes (cnlex pipiens) s'est a d a p t é e à la vie 
larvaire dans les mi l ieux e x c r é m e n t i e l s , ce qui l u i a d'ail
leurs valu le nom de moustique stercoraire ('). L e meil
leur moyen d ' e m p ê c h e r les é c l o s i o n s consiste à faire en 
sorte que les moustiques adultes ne puissent s'introduire 
dans les installations sanitaires pour y venir pondre. Pour 
cela, i l faut protéger par des moyens m é c a n i q u e s toutes les 
ouvertures d é b o u c h a n t à l'air l ibre (tuyaux d 'évent et 
prises d'air), en les munissant de toiles moustiquaires 
inoxydables. Les tampons de visite ou trous d'homme 
seront obturés par des joints au sable ou à l'argile. 

( 1 ) R. DuTONT. L a fosse septique et les moustiques [f.e (Irnic civil, 
2« semestre 1937, pp. 550-552). 
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Comme nous l'avons d é j à i n d i q u é à diverses reprises, i l 
est c o n t r e - i n d i q u é de combattre ce f l é a u par des larvicides 
ou d é s i n f e c t a n t s introduits dans les fosses, car ces produits 
tueiaient immanquablement les ferments épurateurs . 

Lorsque l a présence de larves de moustiques est consta
tée dans une fosse septique, on peut y obvier par u n hui 
lage qui n'entravera pas l'action des anaérobies . On 
emploiera de l'huile de moteur ordinaire que l'on versera 
dans la cuvette du W. C . en quant i té suffisante pour for
mer une couche d'un c e n t i m è t r e d 'épa i s seur sur toute la 
surface de la fosse septique. On peut aussi se servir de 
goudron soluble, sans a l d é h y d e formique, à raison de 
10 gr. dans une chasse ordinaire Q). Gette dose ne doit pas 
être dépassée dans une fosse individuelle. 

EXEMPLE DE CALCUL. 

Envisageons le cas d'une fcjsse septique avec lit perco
lateur pour une école de 1.000 é lèves externes, â g é s de 
6 à 16 ans; l ' épurat ion ne doit être que partielle et i l sera 
fait usage de chasses automatiques. 

On pourra admettre le tiers des chiffres d o n n é s pour des 
usagers adultes permanents et l'on se contentera de 
dimensions m o i t i é moindi^es que celles que fournit le 
calcul pour é p u r a t i o n parfaite. 

25 
Apport journal ier à la fosse : 1.000 x - =8.350 litres. 

Capacité de la fosse : 1.000 x ^ = 20.000 litres. 
Profondeur : 2 m . ; Surface : 10 m^. 

Nous construirons deux compartiments accolés de 5 ni^ 
et puisqu'une épurat ion i n c o m p l è t e suff i t , nous adopte
rons, par mesure d ' é c o n o m i e , un rapport de la longueur 
à la largeur é g a l à 5. Chaque demi-fosse mesurera donc 

( 1 ) R. PuoET, D o n n é e s techniques de construction d'une fosse septique 
de campagne {Bulletin de l'Office international d'Hygiène publique, 
i m , p. 2188). 
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1 m. sur 5 m. Le volume du lit percolateur sera : 
1 .000X * — x - = 2 5 . 0 0 0 dm'' ou, pour une hauteur de la 

3 2 

masse filtrante égale à 1™50, une surface de 25 : 1,5 
= 16,7 n r . Nous choisirons deux demi-lits accolés ayant 
chacun 2,10 x 4,00 m. comme dimensions horizontales. 
Supposons 36 chasses automatiques par jour, e s p a c é e s 
de 20 minutes. Chaque apport sera ainsi de 8.350 : 36 
= 230 litres, soit à peu près 20 usages avec 12 litres par 
usage. 

Fixons la p é r i o d e d'aspersion du filtre à deux minutes . 
Le débit moyen d'aspersion sera donc d'environ 2 l . / s ec . 
pour les deux demi-filtres ou 1 l . /sec. sur chacun d'eux. 

Plaçons sur chaque demi-filtre quatre corn ières de 
6 0 x 6 0 , a l i m e n t é e s chacune par un tuyau de 6/4". Ces 
dimensions assureront une durée d'aspersion de l'ordre de 
2 minutes. 11 sera fait u n essai en cours de construction 
et le d i a m è t r e des tuyaux sera m o d i f i é en c o n s é q u e n c e 
d'après la charge ou hauteur de chute disponible. 

Aux heures de récréa t ion , il conviendra de pouvoir 
faire fonctionner les chasses à un ry thme plus rapide : 
m a n œ u v r e à main d'un réservoir de chasse spécial fonc
tionnant toutes les dix minutes, par exemple. 

Voyons si le f i lm du lit percolateur pourra absorber une 
telle q u a n t i t é de liquide. L e volume du f i lm est de 
2 5 x 1 2 5 = 3.125 dm\ E n 30 minutes, pendant les récréa
tions, les apports seront de deux chasses automatiques 
plus trois chasses s u p p l é m e n t a i r e s , soit 5 x 230 = 1.050 
litres, ce qu i représente à peu près 30 % du volume des 
f i lms; cette proportion est acceptable. Cependant, après 
chaque r é c r é a t i o n , le gardien pourrait fermer la vanne 
d'arrêt du réservo ir de chasse automatique pendant une 
heure, afin de permettre une digestion convenable par les 
ferments nitrificateurs du lit percolateur. 
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NOMBRE DE SIÈGES DANS LES INSTALLATIONS COLLECTIVES. 

E n Belgique, l 'arrêté royal du 25 mai 1932 exige une 
proportion de s ièges é g a l e au v i n g t i è m e du nombre d'en
fants dans les écoles de filles; dans les écoles de g a r ç o n s , 
la proportion prescrite est de 1/30 avec, en outre, des 
urinoiis en proportion de 1/20. 

Poiu- les camps de travailleurs, les D " Mouchet et 
Pearson C) constatent que l ' expér i ence a conduit l 'Union 
Minière du Haut-Katanga à prévo ir un s iège pour 15 tra
vail leurs dans les camps, et un s i è g e pour 25 travailleurs 
sur les chantiers. 

L E RÉSEAU D'ÉGOUTS D'ÉLISABETHVILLE. 

L a campagne antimalarienne e n t a m é e à É l i s a b e t h v i l l e 
en ju i l l e t 1921 à l'initiative d u Gouverneur g é n é r a l 
Lippens avait comme corollaire o b l i g é , l ' é t a b l i s s e m e n t 
d'un r é s e a u d'égouts . I l fallait, en effet, donner aux habi
tants, tant e u r o p é e n s q u ' i n d i g è n e s , le moyen pratique de 
se débarrasser de leurs eaux ré s idua ire s qu'ils é c o u l a i e n t 
auparavant par des rigoles rudimentaires piovoquant de 
nombreuses stagnations dans lesquelles les moustiques 
trouvaient autant d'endroits propices pour aller pondre 
leurs œ u f s . 

L'objectif d'un ré seau d'égouts est de véh icu ler rapide
ment et dans les meilleures conditions d ' h y g i è n e les 
déche t s de la vie domestique. 

Le projet d 'Él i sabethv i l l e a été é laboré en mars 1923 
et i l fut reconnu i m m é d i a t e m e n t que l'avantage du 
s y s t è m e séparât if absolu était é v i d e n t par rapport au 
s y s t è m e unitaire dans lequel on admet, en plus des eaux 

( 1 ) MOUCHET et PEARSON', Hygiène pratique des camps de travailleurs 
noirs en Afrique tropicale (Éd. Goemaere, Bruxe l l es , 1922). 
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rés id i ia i i es , les eaux pluviales. Dans le cas cons idéré , les 
eaux de ruissellement ne sont pas fortement c o n t a m i n é e s 
et leur é v a c u a t i o n vers les émissa ires naturels peut être 
assurée é c o n o m i q u e m e n t , g r â c e à la configuration du ter
rain , par un réseau sommaire de canalisations séparées 
(tuyaux en ciment et collecteurs en m a ç o n n e r i e ) . Si l'on 
avait voulu s'en tenir à un ré seau unique pour l ' évacuat ion 
des eaux de ruissellement et des eaux usées , on serait 
arrivé à des sections telles, étant d o n n é e l ' intensité des 
préc ip i ta t ions en saison des pluies, que la réal isat ion du 
projet aurait en tra îné des frais dépassant de loin les possi
bi l i tés f i n a n c i è r e s du Gouvernement. 

De plus, dans des é g o u t s de petite section, l ' é c o u l e m e n t 
et l ' e n t r a î n e m e n t des mat i ères sont mieux garantis parce 
que l'eau y circule en lame épaisse , et qu'à certains 
moments on peut m ê m e mettre les liquides en charge, au 
moyen de chasses. 

D'autre part, la nécess i té d'une é p u r a t i o n préalable au 
d é v e r s e m e n t de l'effluent dans les cours d'eau naturels 
avait été reconnue comme une condition sine qua non par 
les autorités locales. 

A ce point de vue é g a l e m e n t , l'effluenl d'iui svstèt i ie 
séparatif se prête p a r t i c u l i è r e m e n t bien à l 'épurat ion, en 
raison de sa concentration sensiblement constante et de 
son débit c a d e n c é . 

Af in d'écarter les d é p e n s e s permanentes résultant du 
pompage et de réduire les frais d 'é tab l i s sement en évita ni 
les terrassements trop c o n s i d é r a b l e s , la ville a été d i v i s é e 
en deux bassins i n d é p e n d a n t s et complets en e u x - m ê m e s 
(pl. I ) . 

Le bassin Est contient l 'hôpi ta l des E u r o p é e n s , le quar
tier industriel, les ateliers et camps i n d i g è n e s de la C o m 
pagnie du C h e m i n de Fer , le camp mil i taire et l'abattoir 
L'effluent est pris par le ruisseau Kampemba (point B ) . 

Le bassin Ouest dessert entre autres le quartier des rés i 
dents et celui des ouvriers, la prison, l 'hôp i ta l des Noirs et 



s. — Vue i re i i se i t ib le i f u i i c tlos deux s ta t ions ( l ' épu ra l i ü i i 

«los eaux i-éshinairt^s dTJ i sab t ' t l i v i l l e {li m a i 1028). 
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la cite i n d i g è n e . 11 a pour é m i s s a i r e la petite r iv ière for
mant tlialweg du Dembo entre la ville e u r o p é e n n e et la 
cité i n d i g è n e (point A ) . 

Le choix du lieu d'arrivée est très important, car i l con
ditionne l 'éconcmiie d u traitement à faire subir à l'effluent. 
A É l i sabe thv i l l e , la topographie des emplacements choisis 
a permis d'assvuer toutes les (opérations par simple gra-
vite (f ig. 8) . 

L é t u d e a été faite pour un ré seau couvrant toute la 
partie lotie d 'É l i sabe thv i l l e , à l'exclusion de quelques lotis
sements excentriques, et le r é seau public a été tracé de 
façon à permettre des extensions ul tér ieures et à desservir 
toutes les parcelles de la ville, tout en ne traversant aucune 
proprié té ])rivée, af in d'éviter les frais d'expropriation. 

La superficie d r a i n é e est d'environ 600 ha. Ce chiffre 
tloiine une idée de l ' é t e n d u e de la ville, lorsqu'on se rap
pelle que Bruxelles, à l ' intériciu- de ses boulevai'ds, ne 
cou\ rc que 380 ha. 

L a popidation l a c c o r d é e peut être éva luée à 10.000 habi
tants, tant E u i o p é e n s q u ' i n d i g è n e s , produisant au total 
environ 1.300 mètre s cubes de sewage, contenant 800 kg. 
de m a t i è r e s organiques à l'état sec, correspondant à ime 
concentration de 600 gr. par m^. 

Au 31 d é c e m b r e 1938, on comptait 1.137 branchements 

particulieis , dont 106 relevant de l 'Administration. 

L a planche I montre que la ville a été tracée en damier, 
les avenues se coupant g é n é r a l e m e n t à angles droits et 
d é c o u p a n t des î lots de 16 parcelles ayant chacune environ 
30 X 50 m. Les î lots sont e u x - m ê m e s s i l l onnés par des rues 
sanitaires desservant le fond de toutes les parcelles et le 
long desquelles é ta i en t é tabl i s les anciens cabinets à tinet
tes, ainsi que les logements des serviteurs noirs (boyeries). 

Les é g o u t s secondaires de la vil le e u r o p é e n n e emprun
tent, autant que possible, le tracé des rues sanitaires qui 
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ont été maintenues pour l ' e n l è v e m e n t des ordures m é n a 
gères et pour canaliser la circulation des i n d i g è n e s dont 
les logements sont s i tués en bordure de ces artères. Pour 
les é g o u t s , le tracé des rues sanitaires était plus é c o n o 
mique (̂ ) que celui consistant à placer des conduites 
d é d o u b l é e s dans les avenues principales (une conduite sous 
chaque trottoir), et l ' é tab l i s s ement de l ' é g o u t public sui
vant l'axe des avenues a été écarté parce que la pose et 
l'entretien des raccordements particuliers auraient occa
s i o n n é de nombreuses et f r é q u e n t e s perturbations au traf iè 
et des frais é l evés pour réparat ions des r e v ê t e m e n t s . 

Les W . C . pour Blancs ont é v i d e m m e n t tous été trans
férés dans les habitations m ê m e s et leurs anciens empla
cements à front de rue sanitaire ont été t r a n s f o r m é s 
g é n é r a l e m e n t en lavoirs-douches pour les domestiques 
i n d i g è n e s . Les W . C . p o u r iNoirs ont été maintenus à l 'extré
m i t é des parcelles et pourvus de s ièges à la turque a \cc 
chasses d'eau. 

L'introduction des eaux m é t é o r i q u e s a été exclue de 
f a ç o n absolue dans le réseau, et dès lors, les conduites ont 
pu être ca l cu l ée s avec un coefficient de sécur i t é e x t r ê m e 
ment faible ( g é n é r a l e m e n t 2) , mais en tenant compte, 
toutefois, que toute canalisation posée aux frais de l'État 
doit pouvoir é v a c u e r la tota l i té des eaux rés iduaires pro
duites lorsque la zone qu'elle dessert sera c o m i p l è t e m e n t 
o c c u p é e , ce que l'on suppose réa l i sé quand il y aura qua
tre maisons sur trois parcelles et trois habitants Blaiics 
avec trois servitevu's Noirs par maison. 

O n admet que la quant i t é j o u r n a l i è r e de liquide, soit 
250 litres par Blanc et 100 litres par i n d i g è n e , doit pou
voir s 'évacuer en l'espace de huit heures, c'est-à-dire que 
le débi t m a x i m u m a été pris é g a l au triple du débit niovcu. 

(1) L ' é c o n o m i e r é a l i s é e se eliiffre exactement à 31,G % pour le r é s e a u 
public et à 53 % pour les raccordements particuliers. 
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Les conduites ont été ca lcu lées par la formule de Kutter 
a d a p t é e à des tuyaux en ciment à parois lisses : 

1 0,00155 
23 + 

0,013 
. ' / 0,00155\ 0,013 Vl^J. 

et par la formule de débit 

Q = W V, 
dans lesquelles 

V = vitesse moyenne du flot en mètres par seconde, 
J = pente de l'axe hydraulique en mill ièmes, 

R = rayon hydraulique (surface mouillée divisée par périmètre 
mouillé) en mètres, 

Q = débit en mètres cubes par seconde, 
W = section mouil lée en mètres carrés. 

O n s'est e f f o r c é de maintenir dans les conduites une 
vitesse d ' é c o u l e m e n t comprise entre 60 c m . et 2°'50 par 
seconde. Entre ces limites, on assure l'auto-curage et l'on 
e m p ê c h e les é r o s i o n s . 

O n a trouvé , dans ces conditions, que l'occupation com
plè te de la ville a m è n e r a i t un volume d'effluent de l'ordre 
de 5.000 mètres cubes par jour. 

L e ré seau publ ic comprend 36.120 m. de conduites de 
20 c m . de d i a m è t r e et 8.518 m. de collecteurs de 30 cm. 
Les canalisations sont en b é t o n c o m p r i m é , sauf quelques 
t r o n ç o n s aér iens , qui ont été réa l i sés en tubes d'acier ju té 
et a s p h a l t é . 

Dans le but d'obtenir des pentes telles que les vitesses 
d ' é c o u l e m e n t assurent l'auto-curage C ) , i l a fa l lu poser les 
conduites jusqu 'à des profondeurs dépassant 7 m. et pour 

(1) O n c o n s i d è r e que, dans des conduites pouvant ê tre remplies jus
q u ' à mi-hauteur, la vitesse d'auto-curage de 60 cm/sec. est obtenue avec 
les pentes suivantes : 8,5 p.m. pour un d i a m è t r e de 15 cm. ; 6,5 p.m. pour 
20 cm.; 5 p.m. pour 25 cm.; 3,5 p.m. pour 30 cm. de d i a m è t r e . 
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évi ter des obstructions en tête des embranchements secon
daires des artères faiblement b â t i e s , i l a été construit 
37 réservoirs de cliasse à siphon auto-omorceur (pl. I ) , 
d'une capacité utile de 600 litres, foTictionnant en principe 
une fois par 24 heures, et agissant à la façon d'un piston 
hydraulique raclant é n e r g i q u e m e n t l ' intérieur des con
duites C) . 

Des chambres o u c h e m i n é e s de visite (pl. 1) ont été éta-
l)lies sur tout le réseau à des distances n'excédant pas 60 m. 
et en tout cas à tout changement de direction et à chaque 
point de jonction. L'Administrat ion dispose en outre d'un 
matéi' iel approprié pour d é g o r g e r l'apidement toute cana
lisation qui viendrait à s'obstruer accidentellement mal
g r é les p r é c a u t i o n s prises. 

D'autre part, la ventilation des canalisations é tant néces 
saire pour retarder les fermentations dans l'effluent qui 
doit arriver aux stations d'épurat ion aussi frais que poss i 
ble C ) , des tuyaux d'aération ont été a m é n a g é s à l'extré
m i t é de chaque raccordement particulier. Ces prises d'air 
sont protégées par une toile moustiquaire et un capuclum, 
et s 'é lèvent jusqu'au-dessus du faî te des constructions 
voisines (pl. 1). 

A l ' intérieur des b â t i m e n t s , toutes odeurs sont évité',-s 
g r â c e à un coupe-air hydraulique, encore a p p e l é siphon 
disconnecteur ou. puisard de pied, et pro tégé par un dis
positif a n t i s i p h o ï d e (pl. 1). 

S T A T I O N S D ' É P U R A T I O N D E S E A U X R É S I D U A I R E S . 

L'épurat ion naturelle par le sol ( é p a n d a g e ) , dans 
laquelle les bac tér i e s effectuent spoTitanément mais len-

(1) P a r suite de la m o d i c i t é des c r é d i t s disponibles, un certain nombre 
de r é s e r v o i r s de chasse ont d û être mis hors de service depuis plusieurs 
a n n é e s ; i l n'en est r é s u l t é que peu d'obstructions. 

(2) K A R L I M H O F F and GORDON M. F A I R , The Arithmetic of Sewntje Ticat-

ment worl;.i (Ed. C h a p m a n et Hal l , Londres , 1909), p. ] . 
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lement C) la d é s i n t é g r a t i o n m o l é c u l a i r e e x p o s é e précé
demment, n'a pu être a p p l i q u é e en raison de la nature 
argileuse compacte et i m p e r m é a b l e du terrain d'Él isa
bethville. 

On s'est e f forcé , au surplus, de rédu ire à l ' e x t r ê m e les 
frais d'exploitation des stations d 'épurat ion et c'est dans 
ce but que l'on a écarté le p r o c é d é des boues ac t ivées , 
qui est en somme une oxydation par insufflation d'air ou 
par agitation, avec ensemencement préalable de bac tér i e s 
nitrifiantes, et qui n é c e s s i t e de la force motrice. Pour la 
m ê m e raison, on n'a retenu aucun des procédés de préc i 
pitation ou de coagidation par addition de réac t i f s chi 
miques. 

Après un examen comparatif (') de nombreux dispositifs 
en service et une mission d'études accomplie en Afrique 
du Sud o ù nous avons pu visiter plusieurs installations 
sous la conduite de leurs auteurs, nous avons p r o p o s é le 
s y s t è m e s c h é m a t i s é par la planche TU. L a caractér i s t ique 
principale en est que, grâce à ime épurat ion m é c a n i q u e 

H ) L 'épar idage demande u n m è t r e carré de terrain pour 3 à 11 litres 
(l'effluent par jour, contre 1.000 litres pour le.s lits bac tér i ens de contact 
et '2.000 litres pour les filtres percolateurs. Ceux-ci ont été p e r f e c t i o n n é s 
en ces d e r n i è r e s a n n é e s : a u l ieu d'être à l 'a ir l ibre, ils sont e n t i è r e m e n t 
clos et fonctionnent avec insuff lat ion d'air de haut en bas. L e rendement 
peut atteindre 3 à 4.000 litres par mètre cube et par jour ( C H . E D . S É E , 
Méthodes actuelles d ' é p u r a t i o n des eaux r é s i d u a i r e s , dans le Génie civil 
du 20 a o û t 1938, pp. 166-168). 

Par les boues a c t i v é e s , on arr ive à pouvoir traiter 10.000 litres par jour 
et par m è t r e carré . 

(2) E n 1930, on a e s t imé ( M . BERNARD, dans la Vie Communale et 
Départementale, 1930, p. 109) qu'en France , et sous réserve d'examen 
<le chaque cas particulier, on pouvait orienter les p r e m i è r e s recherches 
comme suit : 

a) pour des a g g l o m é r a t i o n s de moins de 2.000 habitants : fosses indi
viduelles; 

/)) pour des a g g l o m é r a t i o n s de 2 à 10.000 habitants : é p a n d a g e ; 
r) pour des a g g l o m é r a t i o n s de 10.000 à 30.000 habitants : station cen

trale avec lits bac tér i ens ; 
d) pour des a g g l o m é r a t i o n s de plus de .30.000 habitants : boues acti

vées . 
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préa lab le , les lits percolateurs traitent la plus grande par
tie possible du sewage à l'état frais, c 'est-à-dire sans qu'i l 
ait s é j o u r n é pendant deux ou trois jours dans la fosse 
septique. L a nitrification ou oxydation sur les filtres bac
tér iens exige, de ce fait, 5 à 6 fois moins de travail, ce qui 
permet de réduire d'autant les installations. 

L e fonctionnement est le suivant (pl. I I I ) : 

Au sortir du collecteur, Tetfluent est l'eçu sur lui crible 
f o r m é de barres m é t a l l i q u e s rondes de 2 c m . de d iamètre , 
laissant entre elles des vides de 2 cm. Le crible est i n c l i n é 
à trente d e g r é s sur l'horizontale dans le sens du courant. 
11 est des t iné à effectuer un premier d é g r o s s i s s a g e du 
liquide en lui enlevant les corps é trangers (morceaux de 
bois, carottes de m a ï s , d é c h e t s de l é g u m e s ) qui, par leur 
nature m ê m e et leur volume, opposeraient trop de rés i s 
tance aux actions microbiennes pour qu'il soit éconcmi ique 
d'abandonner à ces dernières le soin d'opérer leur disso
lution lente. Ces mat ières encombrantes sont arrêtées sur 
le crible et ret irées de temps à autre par un i n d i g è n e muni 
d'un croc (fig. 9). Après é g o u t t a g e , elles sont brûlées et 
enfouies dans le sol, car leur valeur comme engrais a é té 
j u g é e insuffisante pour just i f ier une utilisation agricole. 

Le crible se trouve dans une fosse à sable (fig. 9 et 
p l . 111) o ù la vitesse d ' é c o u l e m e n t est r é d u i t e à une tren
taine de c e n t i m è t r e s par seconde. L'effluent s'y débarrasse 
des graviers et sables qui, m a l g r é les p r é c a u t i o n s prises, 
peuvent s'introduire dans le réseau . 

De là, le sewage se rend dans un décanteur encore 
a p p e l é séparateur gravitique ou tank à deux étages du 
s y s t è m e Waston (^). L a s é d i m e n t a t i o n s'y effectue d'une 
f a ç o n continue à la faveur d'un renversement du courant 
et d'une très sensible r é d u c t i o n dans la vitesse du flot : 
celui-ci arrive dans le d é c a n t e u r de haut en bas à une 

(1) METCALF et EnDY, American Sewerage Prartire, I I I , p. 383 (Kd. Me 
G r a w - H i l l , London, 1916). 



Fif i . 0. — Fosse à sable et c r ib le . 
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vitesse de 60 cm. / sec . par ime condidte d ' a m e n é e plon
geant sous le niveau du trop-plein, et en remontant vers la 
surface, la vitesse de l ' é c o u l e m e n t devient à peu près 
1.000 fois plus petite ou 0,6 m m . par seconde, ce qui est 
in fér i eur à la valeiu- hydrardique de la m a j o r i t é (plus de 
80 %) des particules en suspension dans les eaux d ' é g o u t . 
On appelle valeur hydraulique d'un corps en suspension, 
la vitesse, en m i l l i m è t i e s par seconde, avec laquelle i l 
se dépose dans une eau calme. Cette brusque réduct ion de 
vitesse, a c c o m p a g n é e d'un changement de direction de la 
veine liquide, accélère la séparation enli'c les liquides 
décantés qui se dirigent \ers l'auge du trop-plein et les 
particules solides qui vont s'accumuler au fond du réser
voir. 

Nous avons vu que l'effluent ne contient pas que des 
mat ières en suspension ou en dissolution : i l y a entre ces 
deux états physiques un état i n t e r m é d i a i r e cons t i tué par 
les co l lo ïdes . Ces derniers ont été la principale source des 
déboires r e n c o n t r é s dans certaines installations d'épura
tion, où leur importance n'avait pas é té suffisamment 
cons idérée , et o ù l'on eut à déplorer des colmatages et 
mises hors sei vice rapides des filtres b a c t é r i e n s . 

L'état c o l l o ï d a l est instable et le temps semble être le 
principal agent grâce auquel les matières se trouvant dans 
cet état peuvent se remettre en solution ou en suspension 
dans le liquide qui les contient. On a cependant o b s e r v é 
que la présence de surfaces particidicres mises en contact 
avec les m a t i è r e s à l'état co l l o ïda l accélère dans une nota
ble proportion la rupture de l'état d 'équi l ibre . C'est en se 
basant sur cette propriété que des bassins de décantat ion 
fonctionnant en Angleterre ont été c o m p l é t é s par des col-
lo ïdeurs f o r m é s de planchettes en bois dur , de 4 x 2 c m . 
de section, séparées par des intervalles de 7,5 cm. L a 
planche I I I indique la disposition adoptée pour Él i sabeth
ville, tout le long du poiirtour intér ieur des décanteurs . 

Le bon fonctionnement e\ ige de plus que les liquides 
4 
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quittant le déca i i teur st)ient exempts d ' é c u m e ; l'auge du 
trop-plein est construite de façon à réaliser cette condition. 

L a capaci té de chaque bassin de Watson doit être de 
un s i x i è m e du déb i t journalier à traiter. 

Les boues qui s'accumulent dans le fond du d é c a n t e u r 
doivent être é jec tées vers une fosse septique au moyen 
d'une vanne ad hoc, par la pression du liquide qu i les sur
monte. L a vanne est m a n œ i i v r é e à intervalles r é g u l i e r s , 
g é n é r a l e m e n t toutes les douze heures, car il ne faut pas 
que le contact de l'eau avec les boues se prolonge si l'on 
veut év i ter qu'il s'y produise des fermentations dont les 
dégag-ements gazeux auraient pour effet de brasser la 
masse des dépôts et de contrarier les p h é n o m è n e s de décan
tation. 

Poui- chaque d é c a n t e u r , il est p r é v u deux fosses septi-
ques ou digesteurs ti'availlant en paral lè le . C'est à partir 
de cette seconde phase que les actions biologiques entrent 
en j e u . 

Les boues alimentant la fosse septique contiennent une 
très grande proportion de liquides (plus de 90 %) et ce 
sont les bactéries anaérobies qui ont pour mission de 
solubiliser ces boues à un plus haut degré . Dans le cas qui 
nous occupe, l'alimentation de la fosse et sa vidange se 
font s i m u l t a n é m e n t par la m a n œ u v r e de la vanne ad hoc, 
car à chaque arrivée de boue f r a î c h e conespond une sortie 
de volume é q u i v a l e n t de mat i ères liquides devant subii-
l'action ultérieure des filtres bac tér i ens . 

Une seule fosse est uti l isée à cet effet pendant toute une 
a n n é e et les mat ières solides a c c u m u l é e s y m û r i s s e n t 
ensuite pendant une a n n é e encore. Au bout de ce temps, 
la fosse est v idée et le liquide qui la surmonte est e n v o y é 
sur les filtres. 

Les boues i rréduct ib le s ne peuvent pas servir comme 
engrais pour l 'agi icidlure, parce que, dans une rég ion 
ccmime É l i sabe thv i l l e , oii l'ankylostomiase atteint jusqu'à 
50 % de la population i n d i g è n e , elles Contiennent certaine-



Fid . 10. — Los deux f i l t r e s bac lér ie i is en série de Tune des s la t ious 
d ' é p u r a t i o n d 'E l i sabet l i v iUe (8 j u i l l e t 1933). 
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ment des germes de cette maladie, puisque les œ u f s et les 
lar \es de l'unks hjslome passent inaltérés dans la fosse 
septique. 11 ne faut d'ailleurs pas se faire i l lusion sui' la 
valeur fertilisante de ces boues : les q u a n t i t é s d'azote et de 
phosphate qu'elles contiennent dépassent rarement 1,5 
pour l'azote et 2 ,5 pour les phosphates rappor tés à 100 par
ties d'extrait sec. L'enfouissement consiste à diriger les 
houes, telles qu'elles sortent de la fosse septique, dans une 
trancl iée creusée en plein c l ianip. La t r a n c h é e a 90 c m . 
de largeiu' siii- 60 cm. de profoiuleiu'. Lorsqu'elle est rem
plie, ou la recouvre i m m é d i a t e m e n t avec les débla i s prove
nant d'une I r a n c h é e creusée p a r a l l è l e m e n t à la première , 
et, si la saison s"\ prête, on peul y semer du m a ï s ou d'au
tres céréales. \ n bout de deux ans, ou peut creuser une 
nouvelle t ranc l i ée sur remplaeenient d'une ancienne. A 
Birmingham, o ù 40 ha. sont consacrés à ce genre d 'épan-
dage, on fait disparaître annuellement par ce procédé de 
soixante à quatre-> ingt mille tonnes de boues. 

Les noml)reux essais auxquels on s'est l i v r é durant ces 
dernières a n n é e s pour brûler les boues, soit seules, soit 
m é l a n g é e s a\ec des ordures m é n a g è r e s , n'ont pas d o n n é 
de résultats satisfaisaids, cette inc inérat ion nécess i tant une 
dessiccation p r é a l a b l e au moins partielle q u i ne peut être 
obtenue que dans des fours s p é c i a l e m e n t c o n ç u s à cette 
f in et dont l'exploitation est o n é r e u s e . 

Pendant la p é r i o d e de m a t u r i t é de l'une des deux fosses 
septiques construites pour chaque d é c a n t e u r , la seconde 
fosse est mise en service pour recevoir toutes les douze 
heures les s é d i m e n t s déposés dans le d é c a n t e u r . 

Les fosses septiques ne sont pas couvertes; elles sont rec
tangulaires, d'une longueur é g a l e à six fois leur largeur et 
d'une profondeur variant de 3 m. à l 'entrée ju sq u 'à 1"50 à 
la sortie. Le fond est donc i n c l i n é en sens inverse du cou
rant. L a capac i té est égale au quai't de la q u a n t i t é journa
l ière des liquides traités. L a fosse comporte un premier 
compartiment d'entrée , de c a p a c i t é éga le au h u i t i è m e d<i 
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la capaci té totale de la fosse. Co premier compartiment est 
séparé du suivant par une cloison dont les 2 /3 in fér i eurs 
sont percés de f e n ê t r e s . De celle f a ç o n , le l iquide du 
second compartiment, qui subit surtout l'action a n a é r o b i e , 
n'est pas troublé brutalement à chaque arrivée de boue 
fra îche . L'effluent du second compartiment est évacué 
par un déverso ir formant trop-plein et pienant les liquides 
de la fosse au tiers supér ieur de la liauteur. O n rèp-le 
autant que possible les arrivées de boues fraîches de façon 
que les mat ières soient retenues pendant 72 heures dans 
la fosse. 

\ v a n t de se rendre sur les filtres bactér iens , l'effluenf 
liquide du décanteur et de la fosse septique es! reçu par 
un doseur distributeur dont la capac i t é est c a l c u l é e poui' 
donner siu- les filtres des déchartjes espacées d'au moins 
cinq minutes au moment du débit max imum a r r i \ ant à la 
station d'épurat ion. 

L a dern ière phase du traitement bioloijique néces sa i re à 
l'obtention d'un effluent convenablement épuré s'obtient 
sur les filtres bactériens. L'effluent s'y répand en pluie fine 
et par intermittence, pai' un distributeur rotatif a c t i o n n é 
par le siphon automatique (fiji. 13) se trou\ant dans la 
chambre de distribution. Les intermittences sont l é^ lées 
en vue de réaliser des intervalles suffisamment r a p p r o c h é s 
pour maintenir im rendement é l e v é à l'installation, cl 
suffisamment espacés pour que les matér iaux de la masse 
filtrante aient le temps d'accomplir leur action oxydante 
tout en permettant aux ori>anismes qui y contribuent de 
régénérer leur pouvoir nitrificateur. 

A chaque décanteur sont attachés deux filtres circulaires 
fonctionnant en série (fig. 10). L a masse filtrante de cha
cun d'eux doit avoir un volume égal aux 3/5 de la q u a n t i t é 
j o u r n a l i è r e de sewage à traiter. Les m a t é r i a u x reposent sur 
un pavement en forme de cône surba i s sé dont les généra 
trices sont inc l inées à 0,013 veis une rigole circulaire 
p r é s e n t a n t ime pente éga le dans le sens longitudinal , 



riG. 11. — Axe des d i s t r i bu teu rs r o t a t i f s système A d a m s « Cresset », 
en service dans les s ta t ions d ' é p u r a t i o n d 'E l i sabe thv i l l e . La j )a r t ie 
mob i l e repose sur la tête d u p i vo t cen t ra l pa r r o u l e m e n t à bi l les. 
L ' a d d u c t i o n de l ' e f f l uen t se f a i t pa r la base, pa r i ' i r i t e i r i i éd ia i re d ' a u 
m a n c h o n d 'a i r . Les sur faces mé ta l l i ques t o u r n e n t donc l 'une en face 
de l ' au t re sans qu 'e l les v iennen t en contact , ce qu i évi te t ou t f ro t te 
men t et p e r m e t de rédu i r e la h a u t e u r de charge assuran t la r o t a t i o n 
d u d i s t r i bu teu r . A E l i sabe thv i l l e , cette hau teu r de charge n'est que 
de 50 cent imèt res (d i f fé rence entre le n i v e a u de l ' e f f l uen t dans le 
doseur d i s t r i b u t e u r et ce lu i des a ju tages d 'écou lement des bras 

ro ta t i f s ) . 



FIG. V2. — Dé ta i l d ' u n d i s t r i b u t e u r r o t a t i f système Adiiin.s « Cressem ». 

Noter, à l ' ex t rém i té d ' u n bras , la va lve en bronze pf^ tnet tant de dégorger 

la cana l i sa t i on . 
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et d e s t i n é e à l'assemliler le filtrat vers un doseur semblable 

au premier et commandant le filtre in fér ieur de la série. 

Les distributeurs rotatifs ou sprinklers , basés sur le prin

cipe du tourniquet hydraulique, sont pourvus d'orifices 

l''iü. 13. — Coupe d'un des siphons auto-aniorceurs Adams uti l isés dans 
les doseurs distributeurs des stations d 'épura t ion d'Élisabethville. 

C est au niveau des ajutages du distributeur rotatif. Avant la ijiise en 
service, ou verse de l'eau par l 'extrémité E du tuyau d 'amorçage B. 
.\u fu r et à mesure que l 'effluent monte dans le doseur, l 'a ir emprisonné 
sous la cloche (au-dessus de la lettre A) tend à s 'échapper par E 
en refoulant le liquide qu'on y a versé. L'appareil est réglé pour que ce 
liquide soit expulsé au moment où l 'effluent atteint le niveau maximum 
désiré dans le doseur distributeur, lequel peut alors se vider suivant le 
trajet indiqué par les flèches entourant la lettre A. Les opérat ions se 
poursuivront ensuite automatiquement, l'amorce D se remplissant à 

chaque élévation du niveau C au cours des décharges. 
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dont les écar tements réal isent nne répart i t ion uniforme 
des liquides n 'excédant pas, à cliaque d é c h a r g e , 30 litres 
par ni(Mre carré de sin-face de filtie, an moment o ù l'ame
née d'eau est la plus forte. 

Les liaisons enlre doseius el filtres, lelies qu'elles sont 
i n d i q u é e s au s c h é m a de la planche I I I , permettent de 
mettre l'un des filtr(>s hors service pour lu i faire subir 
é v e n t u e l l e n i e n i des réparat ions , sans devoii- interrompre 
l 'épurat ion . 

L'usage des é g o u t s d'Élisal)e1hvil le esl r é g l e m e n l é par 
ordonnance du 3 avi'il 1928, piise après consultation des 
représentants de la popidation. Les raccordements sont 
obligatoires. 

D'une façon g é n é r a l e , les réseaux ainsi que les stations 
d'épuration qui les c o m p l è t e n t se sont r é v é l é s à l'usage 
e n t i è r e m e n t adaptés à leur destination. Les obstructions 
dans le réseau public sont très rares. Dans les raccorde
ments particuliers, on en constale de temps en temps, dues 
à la n é g l i g e n c e des i n d i g è n e s , qui se servent d'objets les 
plus hétérocl i tes en lieu et place de papier h y g i é n i q u e : 
morceaux de sac, carottes de m a ï s ('). 

Grâce à une utilisation a l ternée des diverses fosses sep-
tiques (un mois de sci-vice suivi d'un mois de repos), les 
boues se d igèrent très c o m p l è t e m e n t et l'on est arrivé à ne 
devoir vider les fosses, des boues inertes qu'elles contien
nent, qu'une fois tous les deux ans. 

11 y aura lieu toutefois, lorsque la situation des crédits 
le permettra, de renouveler la masse filtrante des lits per-
colatein-s. On a, en effet, u t i l i s é dans ce but des blocs de 
latérite et des briquaillons; mais avec le temps, ces é l é -

(') Aux Indes Néerlandaises, dans les latrines publiques pour indi
gènes, on recommande de prévoir, derr ière chaque cuvette de W. C, un 
petit jet d'eau grâce auquel les usagers peuvent se laver après chaque 
opération, pour éviter qu'ils souillent les abords par des papiers, etc.. 
(Prof. .1. J. VAN LOGHTîM. Tropischf Gezonilhe.UIsleer; Uitg. Kosmos, 
Amsterdam, 193.3, p. 72). 
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meiits oui leuduiice à se d é s a g r é g e r et à colmater les filtres. 
11 faudrait lui m a t é r i a u lourd, dm' et poreux à la fois; des 
scories de laitier sortant des fours water-jackets de l'Union 
Min iè r e du Haut-Katanga pourraient être e s s a y é e s sur l'un 
des filtres pour commencer. 

E n f i n , i l ne faut pas perdre de vue que chacune des deux 
stations a été c o n ç u e pour traiter journel lement un volume 
d'effluent de l'ordre de 650 m^, les besoins ultérieurs 
devant être satisfaits progressivement par des dédouble 
ments des groupes en service. Les terrains des deux empla
cements de la Kampemba et du Dembo ont été réservés en 
c o n s é q u e n c e . Le premier (point B de la planche I) est des
tiné à traiter au total 1.950 m'' d'effluent par jour et le 
second (point A), 3.000 m \ 

Signalons encore ce moyen simple de favoriser la 
d é c o m p o s i t i o n des boues de d é c a n t a t i o n dans les fosses de 
digestion, p r é c o n i s é par un spéc ia l i s t e al lemand (') : i l 
consiste à intro<kiire dans la fosse, en proportion de 2 % de 
son contenu, des feuilles mortes qui constituent une base 
cellulosique à fermentation alcaline de natvu-e à corriger 
l 'ac idi té g é n é r a l e m e n t trop forte de la fermentation des 
l)oues ordinaires. 

Le réseau d 'égouts d 'Él i sabethvi l l e et les deux stations 
d 'épurat ion qui le c o m p l è t e n t ont été réa l i sés dans les 
meilleures conditions, en 1926-1927, par la f irme Valentin 
et Danlieux de Bruxelles, spéc ia l i sée dans ce genre de tra
vaux. 

Woluwe-Saint-Lambert, le 27 janvier 1939. 

(1) C. REICHE, Gesundhcits-lngeniew, 1935, p. 558. 
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